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ACTES DU POUVOJ R CENTRAL 

En••i'.....at 

Bo,urses' 

ARRETE No 758-51jCab. du 25 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Of1'I~ DI! LA lâltON n'HONNEUR. , 

COMMIssAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le dêcret du 23 mars 1921 détermblai:tt l~ attrlbutloœ 
et les pouvoirs du CommISSaIre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvrer 1946 portant reorganisa1lou 
administrabve du terntoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; . ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et (le pubhcatlon des textes règlementall-es a.u Togo; , , 

\fIU" t'arrête bQ 84 au '5 'avrrr 1951 i{xanf re taux'a'œ 
bourses aux étudiants ou élèves ën cours d'études dans la 
métropole, l'A}g1érie et les départements d'outre-mer, promul
gué au Togo te 20 avril 1951; 

ARRETE:, 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toiredu Togo l'arrêté ministériel du 110 octobre 1951 
modifiant l'arrêté du 5 avril 1951 fixant le taux d,es 
bours'es aux étudiants ou' élèves en cours d'études 
dans la, m:étropole,I'AI'gérie et les départements 
d'outre-mer. , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ,enregistré, pUblié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

,Lomé, je 25 octobre 1951. 

Y. Dloo. 

ARRETE mini.:;tl~ireldu 10 octob~ 1951. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

Vu te décret du 28, jUin 1949 réglem'entant l'attribution da! 
bou)"Sfs par les temtoIres d'outre-mer aux étudiants ou élèves 
en rours d'études dans la !Détropole, l'Algêr~Je et Les départe~ 
m'ents d'iO,Utte-mer; , 

Vu l'arrêté nO 46' du 17 aoftt 1949, IfnsemMe les textes 
modificatifS, subséqU'ents, portant appl1cation dudit décret; 

Vu l'arrêté nO 58 du 9 ooftt 1950 flxant le taux des. bourses 
étabHes en,vertu des textes susV'lsés; 

Vu yarrêté na 84 du 5 avril 1951 fix,ant J:e taux des 
bo.Jp.1iles établ1es en vertu deS textes susvisés, 
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'( A.RRETE: 
,.~' 

ARTICLE UNIQUE. - L'arrêté susvisé du 5 avril 1951 
est abrogé et remplacé par les dispOsitions suivantes: 

«Art. 1er. (nouveau). - Le t8JUX annuel de bourses, 
pl'évu aux artldes 3 et 4 du décret susvisé est fixé 
oomine SUit: 
. ;.{( . Catégorie A 2231.1000 F . 

c- {(, Cat~glode B •.237.000 F. 
, « Catégorie C 264.000 F. 

« Catégorie D . . 292.000 F. 

«Art. 2. (nouveau). -'- Les bourses sont mandatées 
conformément au tableau ci-dessous : 

. {(. 10 D'octobre inclus à juin inclus, neuf mensualités 
de: 

« 110.000 F .. en catégorie A. 

« 12.1000 F ie~ catégtorie B. . 

« 15JooO F. 'en catégorie C; .' 

« 21JOOOF ien catégorie D. . 

{(. 2() Supplémlent pour renouvellement et entretien 

du trousseau, achat de livres et fourniture scolair,es, 
et payement de frais de scofarité; ~ 40.000 francs. 

« Les allocataires ayant droit à l'indemnité de pre
mier équipement prévue ~à l'article 5 du décret du 28 
juin 1949 ne pourront prétendl1e à ce supplément. 

« tes frais de scolarité élevés feront l'objet de la 
procédure préiue aux. articles 10 et 11' du décret 'du 28 
juin 1949. .' 

« 3d Supplément' én'vue des vaéanc~s de Noël 
(catégories A, B, C seulement): 12.000 francs . 
• ,. « 4~Supplément en vue des vacance~ de Pâques 
~catégories A,. B,C seulement) :. 14.000 francs. 

5Q« Miois,__de juillet, août, septembre: trois men
sualités de 2UlOO francs. 

«Art. 3. (nouveau). - Le taux. de l'indemnité jour· 
naliè~deséjour au port, prévue àYar'fide 5(iudécret 
:l8juln 1949 et aux arncleS 7 (§ e) et 8 (§ a) de 
l'arrêté èst fixé à 800 francs par jour. . . 

« L'indenwité de transport prévue à . l'article 5 du 
'décret du 28 juin 1949. se compose: 

« A l'aller: 
CIo Du prlx de billet de chemin de fer· Je classe du 

port de débarquement au lieu d'affectation; 
« 20 D'uDe somme égale aux. frais de transport par 

chemin de fer de 1100 kgs de bagages pour ce même 
traj.et,en vitesse unique. 

«( Au retour: 
« 1'0 Du prix du bil1et de chemin de fer 3e classe 

du lieu de dernière affectation au port· d'embarque
ment. . 

« 20 D'une somme égale aux frai$ de transport par 
chemin de fer de 100 kgs. de hagages pour ce 
même trajet .en vitesse unique». 

«Art. 4. (nouveau) - Le tau?, de l'indemnité de 
premier équipement prévue à l'article 5du décret 
susvisé et à - l'article 9 de l'arrêté no 46 est fixé 
oomme suit: catégories A, .B, C; 50.000 francs; 
c..tégorie D: 60.000 francs ». 

« Art. 5 (nouveau). -'- Les boursiers de la èat6
gode D percevront pendant les grandes vacances et 
pendant leur traitement ·dans .unétablissement; llos
ptta~ier un secours scolalre de 200 francs par jour 
destiné au pa~nt de leur .chambre. : . 
. « Oe secours scolair,e ne -sera dû que pendant tine 
période qui ne pourra être inférieure à 15 jours ni 
supërieur.e à 3 lmOis ».. ,'.1 

«Art. 6 (Douv,eau). - Les dispositions du présent 
arrêté ptendl10nt effet du 10er janvier 1.952 ». . . 

.« Art~ 7 (nou,Vleau). - L'inspecteur :g~néra! de l'en
seignement et le chief cliu semce admlUlstratlf central 
SOllt chargés, chacun ,en ce qui le concerne, de 
l'exécution du. présent arrêté qui sera publié au 
Journal officiel de la République frallçaise et aux 
Journaux offidels d es groupes de terrUoif'es où terri
tOlres r,eJevaht du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à .Paris, le 10 octobre 1951. 

Louis-Paul AUJOULAT. 

Soldes et indemnités 

ARRETE NO. 794-51jCab. du 8 no.vembrè 1951., 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER DE LA LtO(ON D'HONNEUR, . .. ", . 

C.OMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE ~ù ':fO~o,>' 
Vu le déc'r,et du 23 mars 1921 déterminant kG' attributions 

et les pouVlOlrs du CommlSSair~ de la Répubhque au Togo;, 
Vu le décret âu. 3 j-"lrtv1er:-1-946', portant :réorganlsatibn 

, admlnlstratiV'e du tewtoue du TogJO et créatIon dfilssembtées 
représentatlvd; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le"mode de promulganolt 
et de pubbcah<:>n des 'l<exi:ès règlementalt,eS i au Togo;· . 

Vu le décret n~ 51-509 du 5 mal .1951 pt>rtantreglenient 
d'adJ;ltlnlstratiQll piUbhqi.lepour l'appliclltlQn de l'arhCle6 .de 
la lOI nO. 5(H72 du 30 jum 1950 relatIt. à l'a répartrton,t;Ies 
cadres des tonctl!onnalres ·cIVIls et l1e~evant· de l'a!1torité du 
mInIstre de la France d'outre-mer, ien-c~d~ génér.aux, supé. 
rJ'eurs et locaux, promulgué au. Togo le 12 n(al 1951;: ._. 

VU te décret no 51-MO du 5 mal 1951 relatif à .l'appllcatIdIl 
du règ~ement d'admiÎl111stratlon publique no 51-509 du 5tnal 
1951, promlldgùé au Togo~e 12 mal 1951; . 

Vu le décret ~ 51-511 du 5 m:lU 1951 fIxant, en- apJI1ÎcatliOn 
de la 101 n« 50-772 du 3Q jUI'!t 1950, les régl1nes de rémli~ 
nératloo des' prestafions -famil1af-es,des oon-gès adinînlstratifs 
d'eùertalnS cadres de tmèhbnniilfiescfv1ls 'reIev'anrdu niifil~ 
~'re <* ra France c:T'outre.mfer, promuIgue-au Togot't! 12 
mal 1951; . " . 

Vu Ile décret n~ 51~950 du 21iuillét 1951 fIxant lestâlux 
et oon'dlt1lJ,llS d'attributlon de l'indemni.té résidenbelle .de 
cherté de Vle prévue à l'artlde 6 du ,d!cl'et nO 51-!H 1 du 5 
mat 1951, poomulguéau Togo le 31 juillet 1951;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le 
territoire dU TogO:, . ' l, 

10 / - l'e décret nq '51-1230 du 31 octobre 195t·, 
portant extension. de là majoration des traiteItlent~ et 

http:l'indemni.t�
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Siti)Jc:!.teS" ,des personnels civils et m1:1ttaites,.' de- l'Etat 
à: oertain'es catéglOr~es 'de .·pèrsonnel ,.relevant .de l'au
torité dnJniÏ2üstl'le'de la France d'autl'le.mer. ' . 

2P./' .' le décret n~ 51-1231 du 31 octobré .1'951 
portant mo4ificatlondu décret:rib. 51;;950 âu2l'juiU.et 
t 951 fixant. les taux. et conditions d'attribution de 
l'indemnité. ré:sidentielle de cherté de vie prévue 'à 
l'artide 6 du dlécretn~ 51-511 du S,mai '1951.. .~ 

?PI - .l,e décret .~ 51-1233 du 31. octobre 1951 
ml6difiant et complétant le décœt nb51-951 du 21 
juiUet 1951, relatif à la priseeri compte dusupplé
ment fam,ilial de solde dans 1e calcul de l'indemnité 
différentielLe prévue à'l'article 1.:3 ,Q;u.décr:et IJ'() 5l-!$,11
duS mai 1951. "." .,' .. 

ART. 2. ~Le présent ~u:rêté sera .enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 novembre 1951.'· 

Y. DIGO. 

DECRET Nô 51-12310 da 31 octobre 1951. 

Le Pmident du Conseil des Ministres, 
.SUr le rilpport du mln$tre de la France d'outl'e-mrer, du 

v.toe-prélsident d'Il oonseiJ,m'imstre des fmanoes et ües .affaires 
éconOmIq!\les, du nilflistre d'Il budget et du secrétall"e d'Etat 
à, Ja préSldenôedu oonseil, , 

Vu·Ja 101 nl:i,50-772 du 30 ju~n 1950 fixant les êOlldîtions 
d'attrlb\:ltl.On <:lies. so~ et indemnités' des. fonctionnaires 
avils et militaires relevant du mmistère de Ia. France d'outre
mer, les oond;itioos k1e recrutement, de mise en congé ilu à la 
retraIte de (leS mêmes personnels; . 

'Vu le décret du 2 marS 1910 sur la solde et l~ 
aCé(:SS()iresde solde dupersonJreI colonIal et les ~ 
tnbdIfJOatifs; . . 

Vu le dkret ~ 45-1541 du 11 juillet 1945 con~rnant la 
fIXation' (}les soldes. des personnels des, cadres généraux 
relevant du mlŒrl$tère die la Franced'outre-mler; . 

V!\l le déc~t )1048-1124 du 13 juillet 194:8 instituant une 
majoratIon Qe' ,recI~ment en faveur des ~rsonnels' de 
l'Etat au lltre de .la première tranche tIu reclassement de ~ 
fonctlan". publIqUe; . ' 1 

:Vu le déc11ft. ri'CI Si}134S<;lu 27 octobre' 1950 portant rèlgle
mlent d'adminlstration publIque pOUl:' l'application de fa 101 
no 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctI.OnnaU-eB de certains 
œdresClvîls, eXJerçant lIlormalement leur "activIté dans {es 
territoIres relevant du. minIStère de·Ia· France . d'outre-mer ; 

Vu le .déc~t 0°51-509 du 5 mal 1951 PQrtant règlem:ent 
d'admlnlstratioo publtq~, pour l'application de l'article 6 de 
la .101 'no. 5Q-,772 du 3Q ju~n 1950 relatif "à la . répartition des 
cadres tles fOricfIdmaires i!!vfls 'et ref.evant "de 'Pautoritè du 
minIStère ..de la Frall1ce d'out~-mer, "en .cadres généraux 
supérreurs et locaux; 

VillIe décret. n~ 51-510 .dU, 5 ma.1 19.51 'C(!laM. à l'appIîea.
tlOn ,du règlement 4'admilIliStratlon publique nQ 51-509 du 
5 mal 195.1; ,. 

V'Jl Joe décrei~51.Q11du 5 'mal 1951 fixant, en appmèa;
tIiQn d-e la 101 nlQ 50-772 du 30 juin 1950, les réglmlfS ~ 
rémunératIon d'es prestations tamillales, des .congés adminIs
tratifs de certaInS cadres de fonctionnaIres ciVils :re1evant du 
mtnlStère de la France d'<nt1~:l1Îer;. .' 

Vu l'e décret nlQ 51:1129 du 26 septembre 1951 portallt 
m"-jiQratIon d~ tr,aî:temoots et, soldes . des personnels ciVIls 
et:lnllitàit>elS de l'Etat; .. . . 

, Le :OOn&eh 'des ministres' enteiIdu) 

DECRETE: 

ARTICl.E PREMIER...~ A compter du tO ,septembre 
1951, les personnels civils appartenant aux' cadres 
énumérés dans l,es tablteaux let U annexés au décret 
na51~51Odu. 5 mai .1951,' ainsi' qt,le l('!smagistrats 
'en service dans l,es territoires relevant de l'autoritéd.u 
ministre de la., France Q',olltre~mer énumérés. ci-après: 

Afrique occidentale françabe, Ta'go, Cameroun, AfliÎ
que équatoriale française, Madagascar et dépendances, 
territoire des Comolles, Côte française des Somalis, 
Saint. Pierre et Miquelon, reçoivent applicafionde .. la 
majoration des traitements et. soldes instituée, par les 
articles l'er et 2 du dé,cret n'O 51~1129 du 26 septem
bre 1951. ;" . 

ART. 2. En applicatil~n dtl sécond alinéa de 
l'article 6 du décret nq 48-1124 'd'il 13 juillet 1948-:0 
le nouveau montant des ém'Olu:mlents résultant de 
l'application du présent décret entre en compte pour 

. lé calcul : ' ! 

Ou· complément spécial prévu par l'article 2, alinéa 
1er de la loi n~ 50-772 du 30 juin 1950 et réglementé 
par les articles 3et 4 du décret no 51-511 du 5 mai 
1951; . 

De l'indemnité d'éloignement et de son supplé
ment familial Wévus par l':article 2, alinéa 2 de la 
loi nb '5{).772 du 30 juin 1950 et réglementés par 
l'article 7 du décret nQ 51-511 du 5 mai 1951. . .; 

. ART. 3; - Le nouveau montant des émoluments, 
établi en francs métropolitains, est payé pour sa COD
tre-valeur en monnaie locale d'après· la . parité en Vi· 
,gueur au cours de la période sur)aqttelle porte la 
liquidation, multipliée par l'index de correction· appli-: 
cable à la solde. de base. 

ART. 4. - Le ministr.e de' la:· Franberl'ôtrt:re~n1er~ 
le vice-président du conseil,. ministre 'des finances et 
des affaires économiques, le ministre du budget et 
le secrétaire d'Etat à laprési~ence du conseil' sont 
chargés, chacun érïèe qui le~ concerne, de p.ex~ti()n 
du présent décret, qui sera publié au Journal ofliciel 
de la République française et inséré au Bulletin.oflii'el 
du ministère de la France d'outre.mer et dll ministère 
des relations avec les Etats associés. ' 

Fait à Paris, l,e 31 octobre 1951. 

R. PLEVEN. 


Par l,e président du. conseil .des ministres;: 

Le minlstre, de la France d'outre-mer, 

. LoUIS JACQUI~OT 

Le vite-pr~sident du conseil, ministre des finances 

et :des affairelS 'économiques, 


René MAYER. ' 

Le ministre· dn, lNJdgyet, 
Pierre COURANT. 

Lesecr~taire d'Etat à la pr~ir1ence du conseil; 
. .' .... : Félix OÀ1U.ARD. .. '. 

'. ';.: .:~,", ." .':---------...;. 
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,EMOLUMENTS ANNUELS BRUTS SOUM1S, A RETENUE 
i 'J 

applicables à compter du 10 Septèmbre 1951 
. ' 

Première partie: Indices de 100, à 599 (point par point) 
. ? ..~" a~·' ·"~T·"··""Z .~.~"._. dt -" ..

_ 9
1 ' 6 7 82 3 40 5INDICES 

,. " 

, francs, francs francsfrancsfrancs 
. 154.000 152.000 155.000151.000100 150.000 

169.000 173.000172.000168.000110 166.000 
187.000 191.000188.000120 185.000184.000 

206.00Q . 209.000205.000203.000130 202.000 
224.000 227.000223.000,140 221.000220.000 

241.000 ' 2412.000 245.000150 239.000238.000 
" 

260.000258.000 ' 262.000257;000160 254.000 
278.00027>6.000 280.000275.000 '170 272.000 
295'.000 298.000294.000' 292.000HW 290.000 
313.000311.000 :n4.000190 310.000308.000' 
331.000· 329.000' . 332.000200 328.000325;000 
350.000 . 353.000348.000210 ' 344.000 3.'1:6.000 
370.000367.000 372.000220 364.. 000 .' 366.000 
389.000 (391.000385.000 388.000230 383.000 

· 407.000 .408.000 410.000404.000240 403.000 
428.000. 425.000 430.000426.000250 422.000 

450.000448.0004'46.000444.000260 442.000 
468.000466.0001 270 464.000 469.000462.000 
487.000486.000 490.000 .484.000280 481.000 
508.000'·505.000504.000.502.OQO290 5'09.000 

. 527.000 . 521.000 526.000523.000 529.000300 
547.00054'5.000544.000310 541.000 . 548.000 
566.000563;l)00 , · 565.000560.000 569.000320 

330 . 587.000581.000 ' 5S4.Ùoo5S3.000: 588.000 
, 600.{}OO 605,000 606.000340 602.000 608.000 

620.000 626:000. 623.000 624.0003-50 628.000. 
64(WOO 647.000 648.000'644.000360 642.000 

·6M.@Oü310 666.000 .667.600' 660.000 662.000: 
684.000 ' 685:000679.000 682.000 688.000380 

706.QOO:703.000390 700.000 702.000' 707.000 
72q.QOQ.400 719.000 7<24.000721.000 727.000' 
745.000739.000 742.000 746.000743.000, 41 0 ' 

420 .7'58.000 \, . 761.00Û 1 763.000,1 .. 11i4.oo0 1.· 761.000 1 

francs.francs francsfrancs franCS '., 
'161.000 162.000158.000 164.000157.000 

' 181.000 
194.000, 

180.000176.000.175.000 '178.000 
" ' 196.000 199.000 

.21Q.000 
198.000192.000 
216.000 ' 217.000212.000 2141.000 
234,.000 ,235.000230.000 .132.000228.000 
251.000 .253.00024\7'.000 ' .250.,000246.000 

265.000 . 269.000268.000 27'1.000264.000 
283.000 287.000 28S.000 

. 305.OQO 
284.000282.000 

·306.()oO . q02.0oo.. 30loo0299.000 
3241.000322.000320.000318.000317.000 
3402.000341.000'337.000. 338.000335.000 
362.000; 

37'3.000 

358.000 . 360.000356.000354.000 
379.000 382.000.,378.000 . 376.000 
398.000 401.0001397.000'395.000392.000 

.4-20.000 
: 4,38.000 

418.000. 414.000 416.000i 413.000 
440.000 


,452.000 

436.0004134~000432.000 

460.000 
. 480.000 

457.000454.000 456.000 
475.0010 478.000474.000472.000 

499.000 
. 520.000 

497.000493.000 496.000492.000 
515.000 517.000514.000511.000 

539.000535.000 536.000533.000532.000 
559.000 

57'1.000 
554.000 557.000553.000551.000 

578.000. 576.000 575.000572.000 
599.000 
'618.000. 

594.000 596.000593.000590.000 
614.000612.0001 616.000611.000 

638.000634.000 636.000 
658;000 . 

632.000630.000. 
655.000654'.000652.000650.000 

678.000673.000 676.000672.00067'0.000 
697.000695.000694.000690.000 691.000 
718.000 

7:?0.000 
715.000712.000 713.000709.000 

.7,33.000 737.000 
749·000 

7'34.000731.000 
752,000 755.000 757.000751.000 
773.000 176.000769.000 l 170.000 1 . 174.000 'l' 

1 
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00 

-
. 

, 

FRANCSINDICESINDICES FRANCS INDICES FRANCS INDICESINDICES FRANCS FRANCS 

725 1.446.0001.354·.0001.159.000· 645 685 765600 ~.262.000 1.537.000 
1.17'1.000605 650 7301.274'.000 1.366.000 1.457.000690 1.549.000770 

610 1.182.000 655 695 1.'378.000 7351.285.000 1.469.000 1.560.000775 
615 1.194.000 700 1.388.0001.297.000 , 740 1.480.000 780660 1.512.000 

, , 620 1.205.000 1.400.0001:308.000 . 705 745 1.492.000665 785 1.584.000625 1.217.000 
1.4:11.000, 7101.320.000 750 1.504..000670 790 1.595.000, 630 1.228.000 
1.423.000,1715675 1.331.000 755 1.514.000 , 795635 1.606.0001.240.000'. 1 

1.4G4.000720640 1.250.000 680 1.343.000 760 1.526.000 800 1.618.000 

( 

IN.DICÈS 

~ 430 
440 

450 
460 
470 
480 
490 
500 
510 
520 
530 
540 
550 
560 
570 
580 
590 

0 

francs 

777.000 
798.000 

818.000 
839.000 
862.000 
884.000 
907.oao 
930.000 
953.000 
976.000 
998.000 

1.022.000 
1.044.000 
1.068.000 
1.091.000 
1.114.000 
1.136.000 . 

1 

francs 
781.000 
800,.000 

821.000 
840.000 
864.000 

. 887.000 
910.000 
932.000 
955.000 
978.000' 

·1.001.000 
1.024.000 
1.046.000 
1.069.000 
1.093.000 
1.116.000 
1.139.000 

2 3 4 5 6 7 8· 

francs 
794.000 
814.000 

834,.000 
857.000 
880.000 
902.000 
925.000 
948.000 
972.000 
994.000 

1.018.000 
1.040.000 
1.063.000 
1.086.000 
1.109,000 
J.132.000 
1.154.000 

/ 

9 

franc. 
782.000 
803.000 

822.000 
842.000 
866.000 
889.000 
912.000 
935.000 
958.000 
980.000 

1.003·QOO 
1.026.000 
1.04,9.000 
1.07'3.000 . 
1.096.000 
1.118.000 
1.1411.000 

francs 
785.000 
804.000 

824.000 
84·5.000 
868.000 
892.000 
914.000 
937.000 
960.0aO 
983.000 

1.006.000 
1.028.000 
1.051.000 
1.074.000 
1.098.000 
1.120.000 
1.144.000 

francs 
786.000 
806.000 

826.000 
. 84Q.Ooo 
871.000 
894.000 
917.000 
940.000 
962.000 
985.000 

1.008.000 
1.031.000 
1.054.000 
1.076.000 
1.100.000 
1..123.000 
1.14J6.000 

francs 
788.000 
809.000 

828.000 
850.000 
872.000 
896.000 
918.000 
.942.000 
965.000 
988.000 

1.010.000 
1.033.000 
1.056.000 
1.079.000 
1.102.000 
1.124.000 
1.148.000 

francs 
791.000 
810.000 

830.000 
852.000 
875.000 . 
898.000 
920.000 
943.000 
967.000 
990.000 

1.013.000 
1.036.000 
1.058.000 
1.081.000 
1.104.000 
1.127.000 
1.150.000 

francs 
792.000 
812.000 

832.000 
854,000 

. 877.000 
900.000 
923.000 
947.000 
968.000 
992.000 

1.015.000 
1.038.000 
1.061.000 
1.084!.000 
1.106.000 
1.129.000 
1.152.000 

francs 

797.000 
816.000 

836.000 
859.000 . 
882.000 
905.000 
928.000 
950.000 
973.000 
997.000 

,1.02().000 
1.04(3.000 
1.066.000 
1.088.000 
1.111:000 
1.134.000 
1.lSf.00O 

Î" 

2- partie: Indices de 600 à 800 (de cinq en cinq points). 

3- partie: traitements hors échelles_ 

Groupe A .....••.............. , 1.900.000 Fr. Groupe B ...................... 1.750.VCO Fr. 
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, DECRET. ND 51-1231 diJ 31 octobre 1951. 1 

Le président du oonseil des ministres, 

Sur fe rappOrt du mInIStre de la France d'outre-m:er,tln 
VIce-préSident dU COll8eil, rnlnistre des fmanoes et des affai
res éoonomllqUe6, du mtn1stre du budget et du secrétaIre 
d'Etat à la préelp,lenoe du oonseil, 

Vu le décret na 51-950 du 21 juillet 1951 fIxant les taux 
et oondibdllS d'attribution de 1 indemnité résidentielle die 
çherté de 'VIle t>r4lUe • l'article 6 du décret n~ 51-511 du 5 
mru ~1; . . 

Vu le décret nO 51-1230 du 31 octQbre 1951 por1:an.t 
exten$lOO de la majoratllOn des traitem1ents et soldes des 
pers()fi,ne}s Civils et militaires de l'Etat à oertmnes catégories
de personnel relevant de l'autorité dll mlnIstre de la Frande 
tl'outriC-mer; , 

Le oonse.11 des ministres en~endu, 

, DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 2, du décret Rb 51-950 
du 21 juiHet 1951 est, pour compter du 1er mars 
1951, abro~ <et remplacé par les dispositions sui
vantes: . , 

« Les taux de l'indemnité résid'entielle de cherté de 
vie sont . fixés en pourcentage de larém'Unération 
principale soumise à r:etenue pour pensiQn exprimée 
en francs métropolitains, par arrêté (du cb'ef de 
groupe de territoires ()Ude territoire) soumis à l'ap
probation préalàbte du ministre de la France d'outre
iner. . 

{( Ils varient, suivant les zones de service, dans la 
llmite des pourcentages prévus au tableau Cl-dessous, 
le nombre des zones prouvant être éventuellement ré
duit si la oontexture 'géographique du territoire con
sidéré le' justWe; la 710ne exceptionneUe prévûe 
audit tabl,eau ne ~eut, être instituée qu'en Afriqq.e 
IOccidentale française, Afrique équatoriale française, au 
Cameroun ,et à la Côte française des Somalis »: . 

. Pourcentage maxiltutm 'de l'ittdemnltl résidenfielle de 
clteri4 de vie. 

ZONE 4e ZONESe ZONEIre ZONE Se ZONE 
-~lceptionnelle 

-----1----1--- ----1----
12 610 8 5 

ART. 2. - Le décret nO 51-950 du 21 juillet 1951 
est complété oomme suit: 

«Nt. 2 bis. - Bour l'application des taux fixés 
à l'article 2, la rémunération principale 'est prise en 
considération. 

« 10 Du 1er mars 1951 aU 9 septembre"1951 
inclus: 

« Pour la totalité, ,en ce qui concerne la trartclie: 
allant jusqu'à 280.000 francs inclus; 

« Bour m:oitié~ ,en ce qui conc~rne la trancne com
prise entre 280.000 et 560.000 francs inclus; ; 

({ Pour l,e quart, 'en ce qui ooncerne la tranche 
oomprise entre 560.000 et 840.000 francs inclus; 

« Et pour le huitièm'e, pour la tranche au delà de 
840.000 .francs; 

20 A partir du 10 septembre 1951 : 
« Pour la totalité,len ce qui concerne la tranche 

aHant jusqjU:es et y compris le triple de la rémunérafl.on 
prInCipale affél1ente à l'indice 100; 

« PQur la moitié,en ce qui ooncerne la trancnlè 
oompris'e entre trois fois et six fois la rémunération 
principl~Je afférente à l'indice 1<00; 

{; Et pour l,e tiers, en ce qui concerne la tranChe 
supérleur.e à sIX fOlS la rémunératton, prinCipale 
affér.ente à l'indioe 100 ». 

ART. 3. - Le ministre de la France d'.outre-mer. 
le' vice_président .du conseil, ministre des finances et 
des affaires économiques, le ministre du budget et 
le secrétaire 'd'Etat 'à la présidence du oonseil sont 
charglés, chacun en ce qiUl le oonceme, de l'exécution 
du présent déC1"et, qui sera publié au lournal ol/Le.kl
de la République française. ' 

Fait à Paris, le 31 octobre 1951. 

R. PLEVEN. 

Par l,e président du· conseil, des miriistr.es : 

Le mi1Ûstre de la Frtlltce d'outre-mer, 
LOUIS JACQUINOT 

Le vice-pr'tJsident du cOlZ$eil, 
ministre des finances et des ollaires 'tJconomiques. 

René MAYER: 

Le ministre du badllf!i, 
Pierre COURANT. . 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du con:~eil, 
'Félix GÂILLARD. 

DECRET ~ 51-1233 du 31 octobre 1951. 

Le président du conseil des minIstres, 

Sur te rapport du mInIStre de la France d'outre-mer. d,li 
Vice-président du conseil, ministre des finances et -des affaires 
éoonomiques,du mJ,ttistre du budget et du Secrétalre d'Etat 
à la préeldence du oonseil, , 

Vu la 101 nO: 50-772 du 30 juin 1950 fixant Ilt.'S oondîtions
d'·attnblubon des soldes 'et Indemnltée des fonctionnaires 
CIvils èt militaires rdevant du m'inlstère de La Franel!! d'outre· 
m'er, l'es oonditlons de recrutement de mise en oongé iOU à la. 
retraite de ces mêmeS personnels; . 

V!u ~e_ décret du 2 mars 1910 sur la soltl'e et les 
accessoll-es de solde du personnel ook>DIalet les textes 
modtficatifs ; 

Vu l'e décret n~ 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant la 
fIxatIOn des soldles des persoo,o\flllS des cadres généraux: 
relevant du mInlStèPe die la France d'lOutre-mer; 

Vù le décret no 50-1948 du 27 octobre 1950 pot1a.t1t règle.' 
ment d'adnrinlStr~ion publique pour l'applicatJàn de fa 101. 
n'a 46-2294 du 19'octQbr!e 19~ aux fOndIonnaJtes d~· certaine 
caqrteB CIvils exerçant IIlOÔ111lilement. leur_ actiV'1té dans les. 

r 1!errlkmes relevant du mltllstère de la France d'outre-mer;r 

http:miriistr.es
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, Vu ~e décretnlC! 51-509 du, 5 mAl 1951 P9rtant règlement 
d'aâmlnlstration publtque pour 1',appUcatJion de l'article 6 de 
la 101 no 50-772 du 30 jUill 1950 relatif à la répartition des 
cadres des fonctl()fln~res ciVIls et relevant de l'autorité du 
ministre de la Fr3!l1Ce d'outre-mer, en c.ad~es 'générau'\ 
6upér~eurs et locaux; , 

Vu le décret n~ 51-5<10 dU,' 5 mal 1951 relatlf- à l'appl~œ. 
bon ,du règJ:emiem1: d'admiuilStratIon publique nCl 51-509 du 
5 Iriàl, 1951; ;,', ' , 

Vu .e décl1et n~ 51-511 du 5 mal 1951 ftx;mt, en applica
tton de la 1'01 ;nfq 50-772 du 30 juin 1950, les régImes ,de 
rén1uuératIon des prestatIons tamiftalœ, des con'gésadmims
tra.tdil de certains cadres de fonctionnaIres civils relevant du 
mInlStèl1e de la Fr3!l1œ d'outre-mer; 

V.U tes décrets nq 51-619 du 24 mat 1951 et n~ 51-1129 
du 26. septembl1e 1951 m'Odifiant ~e régime du supplé'men't 
~iltaI des functionnat.res et <l'gents de l'Etat; , _ 

Vu ~e décret Il1fq 51-951 du 21 juillet 1951 relatif à 'la pr~e 

en com,ptedu 6Upplém~t familtal de Solde dans le, calCUl 


,de l'lndemn,ite 'différentielle prévue, à l'article 13 du décret 

nO 51-511 du 5 !m3,1 1951; , " , 

,Lt~~l~ des mmistrès entendu, 

.DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 1er du ,décret ntt 51
'951 d1,1 ZLjulHet 1951 est abrogé -et remplacé comme 
suit: 

({ A oomPter du 10 septembre 1951, le supplément 
familial !flx:é par J.es artides le.ret 3 du d,écret no 51- , 
~19 du 24 mal1951? modifié par le décret nP 51-1129 
du 26 septembre 1951, lentre :en oompte pour la déter
mination de l'indemnité différenUelleprévue par l"ar
ticle 13 du décret na 51-511 du 5 mai 1951 en ce qui 
ronoerne,-les personnels civils, ainsi que les magistrats 
l'elevant de l'autorité au ministre de la France d'outre

. mer en service dans les territoires énumérés ci-après: .' 
Afrique !OCcidentale française~ Togo, Cameroun, Afri
que, équatorile française, Madag-ascat lét dépendances, 
territoire des Comol1es, Côte française des Somalis, 
Saint-Pi,err'e et MiqueliOn».. 

ART. 2. Le minÎstre dé la France d'outre-mer, 
le vice-président du oonseil, ministre des finances et 
des affaires économiques, le ministre du budget et le 
secrétaire d'Etat à laprési'dencedu conseil sont 
diarg~s,cha~ 'en (je qui le Oûncerne, de l'exécution 
dtl\ présent décret, qui§era publiéaulollm.aloffidel 
de la République française et ins.éré au Bulletmotliciel 
du ministère de la France d'outre;.n1erèt dù ministère 
desre)atiJons avec les. Etats associés. 

!c" ," Fait à 'Paris, l,el-loctobre 1951. 

,,' >, ",.' , • , , .' R.PLEVEN. 


Par le présiderit du conseil des mini,S'tves: 
,lp nitn/sire de la Frtlltce d'outre-mer, 

Lows JACQUI~OT. 
Le vice..pr,ësident du conseil, 

.minlstre des /ilulflces et des affaires 'économiques, 
, ' René MAYER. 

..Le niinistre 'du lJud~et, 
. Pierre' COURANT, 

~ 1.Î:$ifJél4t(fl:'d''Etat àlD.Pfésidence du e()Met~, 
. ,;. 'F~1ix OAlLLARb~; 


'. L" 


DECRET N° 51~1129 du 26 septembre 1951. 

Le prés,ident du oonseil des ministres, 

. Sur le rapport du VIce-président c;lu conSeil, ministre" des 
fJnancfs et a~ affaIres. ~oonomi9'Ues', du mmistre: du, budget 
et du secrétaire d'Etat a la presldenoe du oonseil (fonction
publIque),· . 

Vu' la 101 nq 46-2294 du 19 octobre 1946 portant statut 
général des functIonnalres; 

Vu la lOI' uq 5()..135·du31 jan~êr. 1950'n,dwininent l'article 
30 et la 101 nQ 50-520 du '9 8Oftt' 1950 notamment l'article 
let flx~t tes mOdalItéS de La .réaTisa'tto'1l complète. du 
recla:ssem~t de la functton publique et am~'iorant la situatioa 
de oerta.trtes catég'ones de personnels de l'Etat; 

Vu te décl1et nq 48-1108 du 10 juillet 1948 revisé par le 
d~ret nq, 44609 du 114 tavru 1949, portan!t dassemënt 
bl~rarchlque des 19Irad,es et emplois des perso~.· CIVils .,et 
mdltalt1es de l'Etat let relèvement du rég'lme généraI des 
}1ef;ralt\'!s; 

Vu llfS décl1etS·nA 51-617 du 24 mBl 1951 portant majora
bon des. tr~1Jetnients et soldes des pe1'S'Ol1l1JE!Is ciVIls et' mil1
tatres de I~Etat; , . 

Le iOOnsell des mmistJ:'lelS entendu, 

DECRETE: 

. ARTICLE ,PREMIER. - A compter du;to septemb'ie 
1951 ~esémol'Untents qui, pour les fonctionnaires 
titulaiIies et Ies miUtaires à. solde mensuelle" sont 
soumis à Iietent1}!, pour pension comprennent: j 

1~ Le traitement, hiérarchisé dans les oonditions 
résultant du barème ,établi pour l'application du dé
crèt nQ 48-H08 du 10 juiHet 1948 portant cla~sement 
hiérarCh!iqlUe des grades et "empLoIs des personnels
civilSletmiUtaires de l'Etat; , .. , ::.. " .. .. , 

?P - Un oomplément provisoire' de traitemient d'utl 
m:ontantuniforme et égal â çelui de' l'indetn'n;it~ 
~emporaire dechlerté de vÎ'e instituée par le décret 
nt! 4&1571 du 9 Octobre 1948, 

. ART. 2; - A compter de la même date, Je montant 
des émoluments. soumi's à retenue pour pension cor
l"espondant à l'indice 100 est fixé à 150,000 francs. 

ART. 3. -'- Les nouveaux émoluments sont applica .. 
bles aux personnels temporair,es, contractuels et auxi
liaires (autres que ceux dont la rémunérlltion, en vertu 
de leur statut particulier, est fixée d'après les salaires 
pratiqués dans I,e oommeroe et l'industrie), sur la 
base des indices qui ont servi de référence pour 
l'établissement die leurs émolum:ents antérieurs. 

. . ART, 4, - Les dispositions du présent décret sont 
applicables ,aux personnels en service iiur le terri
toire de la France métropolitaine. 

EUes Slontégalemept applicables aux personnels en 
service dans les départements de la Guadeloupe, de l~ 
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion" 
aux personnels rémlunérés iSur le budget de l'Etat en 
service ,en Alglér,ie, en Tunisle,et au Maroc et a~ 
personn't;!ls len service 'en Sarre et "dans les zones 
françaises d'occupation ,en Allemagne' et en Autric:hie~ 
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En applicaHon du second alinéa de l'article 6 du 
décret n~ '48-1124 du 13 juillet 1948, la totalité du 
traiiement ou de la :solde et du oomplém1ent provisoire 
de traitement ou de solde résultant ,de l'application 
du présent décl1et, entr:e en oompte pour le caleul: 

De la majoration de 25 p. lOO en ce qui concerne 
les personnels 'en service dans les départements de la 
OUaldie1[ott:pe , die 1a Guyane française, dt:. la Martinique 
et de la Réunion; " 

De la majoration de 33 p. WOen ce qui COncerne 
l,es per~onnels ,en service en Algérie, en Tunisie et au 
Maroc. , " 

ART. 5. Les "mlOdalités d'~pplîcation du présent 
décJ:let aux fonctionnaires des cadres généraux et 
f~giS par décœt, aux fonctionnair:es relevant des admli
rustrations métropolitaines iet aux militaires à solde 
mensudle, ,en service dans l,es territoif\es relevant du 
ministère de la France d'outf\e.mer' et dans les Etats 
associés du Cambodge, du LaOS ,et du Vietnam feront 

cl'ob}et de décrets ultérieurs pris 'sur le rapport du 
ministre' de la Frati'de d'outre-nier ou du ministre d"E
tat cbargé 'des' relations av:ec les Etats associés, du 
vice-président du oonseil, miinistf\e 'des finances et des 
affaiJ:leséoonomiques, du ministre du' budget et du 
secrétait.e d'Etat à la présidence du oonseil (fonction 
publiqiUe), oompte tenu des régimes de rémunération' 
pliOp1leS à ces diV1ers territoires. ' 

, 
ART. O. I,.evice.président ,du conseil, ministre 

des finances et des affail"es économiques, le ministre 
ùubudg1eLet le secrétaire d'Etatà la présidence du 
oons,eil (fonction publique) sont éhiargés, chacun en 
qui le ooncernje, de l'exécution du présent décret, qui 
s'era publié au Joarnal officiel, de la République 
française. 

Fait à Paris, le 20 septembre 195,l. 

R. PLEVEN. 

Par le président du oonseil des ministres : 


, Le vice-pr~sideni da conseil, 
ministre des finances ,et des affaires économiquès, 

, René MAYER. ' 
Le ministre da liadget, 

Pierre COURANT. . 

Le sec,~taire ri'Etat à ta pr~sidence fllI, conseit, 

(fonction paliliqa8), 


'Félix OAILLARD; 

ACTES •DU POUVOIR LOCAL 

Eaaeignemeat 

NQ 754-51jE. - Par ·arrêté du Oommlssaire de la 
Républiqrue au Togo en date du: 

24 octobl"e 1951. - Pour l'année scolaire 1951
1952, l,e nombre et l'emplacement desécol.es ,officielles 
'du pJ:1emi~r degré d,u Territoire 'sont fixés oomme suit: 

Ip - CERCLE DE LoMÉ 

Eool,e de la Marina - Lomé . . . 4 classes 
Ebole Sanoussi - Lomé . . . . .' 4 
Ëool,e Boubacar - L'Omé • . '. 31 
Eoote de la Route d'Anécha .-:... Lomé 8 
Eoole Marius' Moutet Lomé 6 

, Eoole de Filles - Lomé '. . . ,-10 
Eook du Camlp - Lomé . . 6 
Gours d'Enseignement Ménager Lomé:. 1 
Ecol,e de Nyékonakpoè - Lomié 3; 

Eool'e de Bè ' . .' .. '.. 4 
Ecol,e d'Agouévé . 3, 
Ecole d'Aflao . . 3, 
Ecole de Garne . . .' 3 
E901e de KéV1é '.. " 3' 
Eoole de Mission-Tové . 4 
Eoole de Davié . ~ . 3 
Ecole de Djab1é . . . . 2 
Eoote' de Tsévié 3 
Eoole de Kpédji 1 
Eoole d'Abobo . . . . . 3· 
Eool,e de Badja. . . . 

, 

, 1 
Ecole de Zolo , . 2 
Ecole de Zanguera l 
-Ecole de F.onghé . . 1 
Ecole de Baguida . " . 1 
Ecole d,e Gapé . . . . 2

" 

2P - CERCLE D'ANÉCHO 

, Eook de Zébévi ..-:...' Anécho . 9 classes 
Ecole Kutschlft1ritter - Anécho '6 
Eoole, des Filles - Ailecho • . 7 
Eool'e de Zowla . . . . 3 
Ecole de Badougbé . . . . . . 4 
EcoLe d'Amégnràn . • ' 3l 
Eool,e d'Aklakou . . . . '. ' 3 
Ecote ,de V,og'àt1'. . . 5 
Ecol,~de Vogàn marché , ' 1 
Ecole d'Ahépé . . .. 3 
Eool:e d'Attitog1on . 3 
Eoole d'Anfouin . . . . . 31 
Eoole d'Agciuegan . . . . 2 
Ecole de Volroutimé . . .'. . . 3 
Eoole de PortO-Ségoul:'lo . . . . 3 
Ecole de lch1êkpo .. '" 2 

, 'Ecole de Seko . .'. " <, • 2 
Eool,e d'Avévé . . . 2 
Ecol,e d'A:gomé-Glozou 2 
Ecol,e de Kouvé . . 2 
Eool,e de Messakplaka 1, 
EooI,e d'Afagnagàn . . . 1 
Ecol,e de Koumapé'. . 1 

3fCI - CERCLE DE PAUMÉ 

Ecole de garçons - Palime, 1.0 cla.ss;es 
Eook de filles - Palimé ' . 6 
Ecole de Dayes-Apéyémé .' 6 
Ecole' de Dayes.Kakpa • . 31 
Eoole de Dayes_E~av8Jgnon. ,3 
Ecol,e de Kpélé-Kpovie . " 21 ,,',Eoole die Kpélé..Goudévé. 

http:des�col.es
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Eool'e d'Akata' 

Ecole de Lanvié '. . .' . . 

Ecol,e de Kouma-TokplL 

Ecol,e de K!o1lm!a-Apoti; . 

Ecole de Kpadapé . . . " . 

Ecole d'A~gx>u-Gare . . . 

Eoole d'.À'gotimé~Adamé . '. 

Eool'e' d'Agotimé-Nytoé .. 

Eoo~e d'A-gou-Nyongb& . 

EcoLe d'AmlOuzo:ukopé' . 

Eoole d'Agx>u.TeIroué 

EcoLe de Gadja " . . 

Ecole' de Tinikopé . . . 


4t1 - CERCLE D'ATAKPAME 

Ecole Régionale d'Atakpamé . . " 

Ecol,e,de fmes - Atakpai:në . .' . 

Cour,s d'Enlseignem:ent ménager. , . 

Eoolre de Lom~Nava 

Eool,e d'Agbandi" 

Eool,e d'Akaba . '. 

Ecol,e d'Am'lamé . . . 

Ecole d'Anié . 

Ecol,e de Badou .... 

Ecole de B1;itta 

Ecole de Djon 

Ecol,e d'Eketo 

Eoole de Koug111tahou 

Eoole, Koutauki:m ' . . 

,Ecole de Nuatja . . 

Ecole de Nyamassila .. 

EooI,e d'Otadi .'. . . 

Ecole d'Ounabé " . . 

Ecol,e d'Ountivou . . . 

Eoole de Pagala-Gare . 

Ecol'e de PatatoukOlU . . 

Ecole de Tremé-Odéré 

Eèole de Tohloun , . 

Ecol,e de YéglUé·. • 

Eoole de Palakoklo . . . 

Ecole de Tado • . . . . 

Ecol'e de Benali 


&l CERCLE DE SOKODÉ 

EooI,e de garçons - Sok,odé 

Ecole de filles - Sokodé . 

Eoole de Parataou 

Ecol,e de Wassarahô 

EooLe de Kpassoua . . . 

Ecolè de Tc'b!àtnba . . . 

EcoLe d'À'~lou . . 

Ecole de Cam:bolé . . 

Ecole de Kouss.auntou 

" 


Ecole de Djabatauré . . 

Ecol,e de Koum:ondè . . 

Eoole de Bafilo . . . 

Eool,e de Dawo . 

EooLe de Balanka . . . . 

Ecol,ede Kdkri '. . . . . 

Eool,e de Fas'saou " . . 

Ecole de, !garçons de Bassari 


3 

3 

:} 

1 

4 

3


, 1 

1 

2J 

2 

1 

1 

1 


, 6 classes 
1 

,1 

6 

l 

l 

3 

3 

2 

4 

l 

;l 


2 

2 

,3 

'1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

2 


. l' 
1 

1 

L 

. 12 classes 

3 

3 

1 

2 

3 

3 


/31 
3 

3> 

2 

3 

2 


" 1 

l 
1 

6 


Eool,e de filles de Bassari 1 

Ecole de Binaparba 1 

EooI'e de Kabou. . . . . 3 


, Eoole de Guérin-Kouka . . . '3 

EcoLe de Kidjaboun . . 1. 

Ecole de Namab . . . . 2 

Ecole de Namon . . . 1 

Eoole de Bapuré . ., . . l 

Eoole de Bangéli . . 2 

EooI,e de Santé . . 1 

Eool,e de Bidjabé . 1 

Eool,e de Nawarê 1 

Eool'e de Nandouta 1 


()o - ÇERCLE DE ,LAMA-KARA 

Ecole de garçons - Lama-Kara 6 class$ 
Ecole de filles - Lama.Kara 2 -
Eoole de Djamtlè . . l 

'Eoole de Lassa . . 2 

EooI,e de Kouméa 4 

EooI,e de Niamtougto'U .5 

Ecole de PagJOuda 1 

EooI,e Boufalê . . 1 


1 	 EooI,e de Défalé . 2 

Ecol,e Tcbaré . . 1 

Eool;e de Kétao . 2 

Ecol,e de Sara-Kawa . . . l 


70 
 CERCLE DE MANGO 

Ecole de 'garçons Mango 6 classes 

Ecote .de Kandé. 3 

Ecole de KoumlOngou . 2 

Ecolè de Ataloté. t 


'Eoole de Oando 1 

Ecol,e de Dapan1g1o " 6 

Eool,e de Nandog,a . l 

EcoLe de' Tim'hou . , . . 3 

Ecole de Bi.djenga . ., . 2 

Eool,e de Nano . . . . . . J 

Eoole de Nakitindi.Est . . . . . l 

EooJ.e de K6rbionglOu . . . . 31 

Ecole de Nakitindi.Ouest 1 

EooLe de Namoudjoga . . 2 

Eoole de Nagbéni . . . 1 


NQ 771-51(E. - Par arrêté du OOintnissaire de la 
République au ~ogo en date du: 

29 octobr,e 1951. Pour l'année 1951-1952, le 
nombre et l',em placement desécolt!s de la Mission 
Catholique au TO'g.o s'Ont fixés comme suit: 

CERCLE DE LOMÉ 

Ensetg..n,eme.nt 'du second degrl. 

Institution secondaire dite « OOllège St 
oseph » ...•...•.'8... 'classes' J 

Institution ~econdaire N'Ûtre-Dame des 

Apôtres . . . . . ., • . . . . . 4 
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EnselgfU!m'eni dg, premier degil 

Lomé-Catbédral!e . . .. . . • :.:M) classes 
Lomé-Amoutivé. ' '. . . . . .B 
Lomé-Amoutivé ,Ecole de filles · 2 

Lomé.Ny,ékomlkpoé . . . . . · 31 


, Institution Notre-Dame des Apôtres. .\.17 

Tsévié (garçons) :10 

Tsévié (filLes) . . . 5 

Aghéluwhé .... 4 

Noépé . 7 

Assalhloun 6 

Avépo2JO 31 

Kovié . 2 


, Aghatofé. . .. " .. . 2 

Tovégan . 1 

Adangbé . 2 

Gapé .' ..... ' 3 

Aképé .'. . ... . 1 

Adzidogomé 1 


, Gati _. .' . 1 

Avédzé .. 1 

Adzido ... 1 

Nyasivé . . . 1 


"Yométsé .. , " 1 

Alokoeghé, .. 1 

Bogame.Tahasl 1 


CERa..E D'ANÉCHO 

Ecole Normale de TogoviUe • . 2 classes 

Ensetft!lemelt.t dl! premier' 'degil 

Anéchio (g1arçons) . . . . • .i 1G classes 

Anéchio ( fiUes ) .... 6 

Vogan. • ..3 

T ogovilLe . . . 31 

Porto-Séguro 3l 


. Gunkopé . . . . • . 1 

Glidji . . 2 

Tokpli . . . 2 

Sé-Ana 1
J • • 


Aklakou . '1 

Tabligbio 1 

Dague . . . • • . • 1 


CERCLE DU CENTRE 

'Atakpamé (garçons) . . 8 çlasses 

Atakpamé (mIes) . . . 5 

Tomég(bé 6 

Badou . '. 3 

'A~ad~i . . : . 3 

EZlme . . ..• 31 

Koutoukpa .. 2 


,3 -<,Nuatja-Mission 

Chra ....• 31 

Gléi. ; .. 3 

Avédzé .. ". 1 

Dadja . . 2 

Kpakplémé . 1. 

Anié .. 

, 

'. 1 


Dakrokonsou . · ~ 1 

Danyi-Kébou . 1 

Bénali . . . . l 

Maflo ..... . 2 

Kpété.Béna • . . l 

Uga ..... 1 

Adjassihiouhoue 1 


CERCLE DE KLOUTO 

PaUmé (igarçons) . . 12 classes 
Palirné (fil1es) . . . · 7 

A:gou (garçons) . ,. 7 

A'giou (filles) " 3 

KoIo-Gà . . . . 1 

Klonou ....' . 3 

Katikofé . . . . . . 1 

Woamé ...... . 3 

Yéviéfé. . . 1 

Kpimé . . . " .' 31 


'. Kouma.TiSamé 1 

Kouma-BaIa . 2 

Agbéssia . . " · 1 
, ..' 1 
Hanigba-TiOdzi 

Adéta . 6 

Ag'banon . • .. 2 

Toutou ... 1 

Tsiko . . . 1 

Agavé . . . ., .,... 1 

Dayes-Ati'giba . . . .'. . . . . 2 

Yikpa . . .. ' .. ' 1 

K!oudravi.. ........ . 2 


CERCLE DE SOKODÉ 

,Sokodé (Garçons) . '. 4 classes 

Sokodé( Filles) . . 3 

Alédjo . ,- 3 

Soudou 1 

Bangéli ' 1 

Bassari ' 3 " 

Ayengré . 3 

Tc'hébédé 1 

Dimuri . 1 


CERCLE DE LAMA-KARA 

, ,, Yadé (garçons) 6 classes 
Yadé(fiUes) , , 2 

Larna:~Kara . 4 

Soundina , , . 3; 

Siou . . . . . 3 

Tcharé . , " 3; 

Niamtougou . 2 

Défalé .. 1 

Féouda ' , 1 

Tch:étchao ' , . . l 


~v'Al'oum .... " .. 1 

K'em,~rida . . . . . . 
 · 1 

Soudina-Haut. . ~' ,'1 

P,essaré,. . .. • 1 

Tchiwu-Kawa '.' 
 • 1 
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CERCLE DE M~NOO 

Bombouaka 31 classes 
Pana . 2 
Katindi l' • 2· 
Baoona l 
Bagoll · ... 1 

No 788-51E. - Par arrêté dt! OommÏSsalre de la 
Rép'\lb~ique au Togo en date du : 

6 novembre 1951. - Pour l'annéesoolalre 1951
1952, ·l'e nombre et l'emplaoement des . écûles des 
Miss~ons Evan~gél!lqpeet Méthodiste au Togo sont 
f1x,és comme tnrit: . 

CERCLE DE LOMÉ 

Enselgtv.enilJ!tt du second tf;egil. 

Lomé (Cours Oomptém!entail1e). '. 4 classes 

Enseignement du premier degi~ 

Lomé (Igarçons) - Groupe ~scolaire d'Aha
noukopé . __. . ',' 6 classes 

Lomé (fiUes) . . . . 5· " Tsévié . . . . . . . 3 

. Tisiv:iépé ~ ... 31 

Miss~on-Tové 2 


. CERCLE D'ANÉCHO 

Anécftlo . . . . • .31 classes 

CERCLE D'ATAKPAME 

.' -, Atakparné • , 31 classes 
Késibo . • ') 3; 
Kiun}'lOw.u 1 
Amou-OMo 4' 

Sodû 
 2 
Béthèl. . . . '1' >

" 

CERCLE DE KLOUTO 

Pallmé . 6 classes 
Elé . ., '. ", 31 

Danyie.Kpéto' 2 

Kuma-Aàamé. .3
. .'"

'liomég'bé . . .. ,3 

;Woamé , .. 2. 


- AJgou-N)'Iongfbo 5 

A'gIOu-Dogbiadzi 2 

Agou-AkploJo: _' . . 2 

Klonou , ., .. , 1 


CERCLE DE LAMA-KARA 

Pya .. .. . .. .. .. .. .. 2 classes 
Landa . ........ fi .. " '... 
 2 
Fal1endé 31 

. Boudé . . .. .. .. .. .. . -. .. 1 

ARRETE Mt·769~51jE. du 27odobre1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MIffi, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L'A RÉPVBLIQUE AU TOGO, 

Vu ~e décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républ1que au Tv&\); 

Vu le décI'et du. 3 janvîer 1946 portant. réorganiSation 
admlnllStrative du terr1ilOiI'e du Togo et création d'assemblées 
reprélSentatlvœ ; 

Vu l'arrêté nO 32/E. dU 18 janv'I'er. 1935 org:anisant 
_l'Ens'elgtJ:liement au T()go; 

Vù l'arrêté ~ 456-5OjE, du 12 jum 1950 instituant la 
Dlrectl()n de 1'Enseignement au T()g'o sous tutelle françaiSe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. . l;es dispositions prévues à 
l'ar111de 21 d:e. la llOl du 30 octobre 1886, aux artl;. 
des 106 et 107 du décret du 18 janvier 1887, 
modifié par les décrets des. 15 janvier 1894, 20 
jwlIet 1915 'et 18 août 1920, aux arttcles. 134 à 
149 inçlus de l'arrêté du 18 janvier 1887, modifi·é 
par les arretés des 29 Décembre 1888, 20 Jatlvier 
1897, 9 Décembre 1901, 27 juillet 1909,5 Août 1915, 
18 Août 1920 ,et 11 Févri'er 1923, 9 Février 1925, 
réglementant l'examen du Brevet de capacité pour 
l'Ens'elgnement Primaire sont rendues applicabl,es au 
Togo sous tutelle françàise. 

--'ARTJÇLE 2. - l;e pr,ésent arrêté sera enreglistré, 
publié et pommuniqué partout. où besoin sera. 

, : .:. 

Lomé, le 27 Octobre 1951 

y,\ Dloo. _. 

ProlluUs ph.r.....cutiqu.. 

ARRETE NQ 760-51jSOdll 25 Octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FUANCE D'OUTRi!:-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQ'UE AU TOGO~ 

Vu ~e décret du. 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du 0o~mlssaire de la Républtque au Tog'O-j 

Vu le décret du3 janVler 1946 portant réor~ntsatio'n 
admlJ;lllStrativie dU: temtoire du Togb' et créatioln d'assembléeS 
reprélSt'ntauws; 

Vu le. d~ret du 4 ma.I 1928 règbementan't le commerce. 
la -ylente, la déteinrtIon et Yemplolde!s substances VéDè
n~es au Togo, 'en;semble I~ décret du 25 mal 1932 le com
plétant; 

Vu le' décret du 4 mlU 1928 règ1ementànt l'ex.erClce de la 
pl}armaeje au Togo j , 

Vu l'arrêté nA 650 du 15 novembre 1928 portant applIca
t1()n des d'isposittqnlS ~es décrets dU 4 mat 1928,en~mble 
tous arrêtéS J!e modifiant ou le oomplétant; • 

Sur le rap~rt de l'Inspecteur d~ pharmac~ et fa 
proposition du Direct;eur de fa Santé Pubhque; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -,-Est oompl~téecomfll'e suit la 
liste Nid 2 des produits phannaceutiques dont la vente 
est autQrisée' dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 Novembre 1928 susvisé : ' 

, Toutespédalité'" n'appartenant pas auxtàbli~aux 
A,B,C, similaire d'u.ne des spécialités figurant aux 
4Stes ac:tuelles~t ayant obtenu le visa ,du Ministre 
de, la Santé Publique (Article 44. de la Loi du ,Il 
Septembre 1941). 

ARTICLE 2.- PQur assurer l':exécution des dispo
sitions cicdessus, la mise en vente de t(lute nouvelle 
~pécia1ité,dans un dépôt devra avoir été autorisée par' 
l'inspecteur des Phiarmacies à qui le,pépositaire devra 
adf\esser ,avant de passer' oomma,l1de une dem'ande 
d'autorisation 'en douMee.x:emplaire (dont un sera 
retourne à 1'1ntéflessé rev'êtu de .a décision d'accepta.. 
tion ou de rejet) mentionnant ,ofjli.ga~otr.emen:t: .le 
nom déposé du produit, sa composition exacte d'après 
la formu~e ngurant obHgatoirement sur l'étiquette, 
le nom et l'adresse du fabricant ,et le numerQ du visa 
du Ministre de la Santé publiqUle. 

ARTICLE 3. - Le présent arrêté sera enregistré, 
~ommuniqué ,et publié panout où besoin sera. 

Lom~, le 25 Octobre 1951 

Y.OIOO. 

P: T. T. 

'ARRETE 'N~161~51/PTr. du 25 ociof1re 1951. 

LEGOUVER~EUR D-ELA' 'FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ofl"ICIER Dl! LA LÉGION D'HONNEUR, , 


COMMISsAIRE, DE ,LA RÉPUBLIQUE, AU TO,Go, 


VIU le décret du 23 mars 1921, déi:èri;runant leS attributions 
et iÈS 'pOuVoirs dil: Commissaire' dé la République ~uTogO; 

" V~fe décret au 3 janVler 19~6 porta:n~ reorg!lll1Sa~
,.admlnlStrative' du territoire du Togo ,et cr~'flq:n d'assembléeS 
~prl:senta1:1V'eS; " ' "'. , 

Vu I,e décret du 30 diécem,bre 1912 sur lie régime financier 
~es oolonilfS et l'~emb}e des actes qUI l'ont :ll1>odiffé;, ' 

Vu l'e décret nA 51-442 QU 17 avril 1951 'rela.1:1f 'à J,a Proœ7 
dure de f~xa.ti!On dies conditliOnS d'admiSSIOn des objets de 
oorI'<)sponda'll~ dans le servlaepostal; 

, Vu l'arrêté du MlnJJStt1f' des Postes Télégraphes et Télé
phones du 9 J'W!f1 1951 l'elabt au conditlOllOement deS bottes 
avec valeur fc1arée pr.$ en exécution des dispositIOns de 
l'arnde 1,er du décret susvIsé; 

Sur la propoS-ltlqu du Chef du SeMee des PosteS et 
T éléoommuUlcatiarus ; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMI,ER. L'épaisseur minimum des pa
,rois des boîtes avec valeur décla,rée est,fixée comme 
suit: ' ,j 'j 

1~) ,8 millfmètrles" pour lesenvQis dont, 1~, "poids 
n'Iexcède pas 5, kilos let dont la plus grande ditn!:lnsioD 
,extérieure ne dépasse pas 20 centimètres, ' 

20) 12 millimètres pour lesenvQis dont le poids, 
excède 5 kilos ainsi que pour ceUX', dont la plus 
grande dimension extédeure lest supérieure; à 20 centi

, mètl'es. ' 

ARTICLE 2. - Les mQnnaies d'Qr, et, d'argent et 
les métaux précieux en fragments, à l',exception des 
lingots, expédiés par boîte avec valeur déclarée, doi
vent être, préalab1ement Insérés dans,. un sac ou sachet 
dos en bssus résistant,s. 

" ARTICLE 3. Le service des Postes et Télécom
munica,tions . n'est tenu à aucune indemnité en Cas de 
perte QU de détérioràtioli résultant c\e Ta, fracture des. 
boîteG ne réunissant, pas les conditions énumér.éçsà 
l'article 1er du présent arrêté. , ' 

ARTICLE 4. -.-Le présent arrêté sera eritegJiSfré. 
publié 'etcoJ11tnUl.1iqué partout .,oÙ besoin sera ,èt pren~ 
dra effet pour compter du 1er jam(ler 1952;, ' 

Lomé., le 25 octobtie 1951. 

Y. 0100.;, ' 

ARRETE Nd 796-5ljPTT da 8 Itovemb;e: 1951." ,'. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Of'PICJER DE LA LtoIOND'HONNEtJn, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

, " .~ , :' • . . ' . . l '. ~"" ' '" . .... ..' . :,!, '\ 

Vu fe déèret du 23 mars 1921 déterminant 'les attrlbtl'fions 
et les pouVOirs du Commissaire ,de la ,RépuQIJ:q\le,~u Togo; 

V,a redécl'etdu 3 janVier 1946 porfan'tréorganisaftOll
adm1JIlStràtivedu territoire du ,Togo et crélltiorf d'assemblées 
l'eprésentl!.t1~ ; 

'o. , _. ~ " - "," 

, .. Vu 1 ~e décret du 30 diécemJ:H"R, 1912 sar lè rêgttne 'fmàndèr 
,!:\es oolonte5. ' 

; Vu ~e' décret· nq 5Q.;H45"du·'18 sëptembret'()50fJOrtant 
f.lXatlon dl/.li târifS téléphoniques dans les relawl'ls" :;entre 
~er~~u téléphOnIque p.e la Métropol'e et, les ,l1aVlres enril'er;- ' , ., ' ,,',' .'" 

, .: ' : ~ ~ \" 
'Vu l'approbatIon mJ;njstérreHe donnée par,,!ettreno' 5274 

Postel3jC. du 24 iQÇtobre. ,1951; 

Sur la propositIOn du "Chef du se;.~· ;d~' Postes· 'el 
TéléoommunlcatlOtlS ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER., -,. Le service téléphonique ~v~e 
les naVIres f~al1çai!5naVlguantau large des Côt:C$, QU 
Togo ,est assuré à IDOY'enne distance, ' 

La li;;te des navires à passagers participant à l'éta
blissement des communicaUons' téléphOniques èntre 
passagers et usagers du r·éseau téléphOnique de LOmé 
est établie par le Service des Postes ' et Télécom
munications d'après les renseignements fournis par les. 
propriétaires ou ann~~€;,Urs,ou,leursdélégu~, ~é.sireUx 
dë taire particIper ~eurs navilles à ce service. ,\ 

http:l'epr�sentl!.t1
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'ARIICLE . 2. ~ Les parts de taXie qui oomposent 
les tarifs unitaires applicables aux oommunicatlons à 
moyenne distance avec ks navires français sont fixées 
ainsi qu'il suit: 

.Part radiotéléphoniqlll€!: 
oonversation· 5,40 francs or 

. préparaUon 0,90 franCS or 
Part terrestre : 

oonversation 0,60 francs or 
préparatlon 0,10 francS or 

ART. 3. - La part radilOté1épholUqiUe préwe à 
l'artide 2 d~dessus oorrespond exclusivement à la part 
revenant au service des Postes et Télécommunications. 

Dans le· cas où la compagnie exploitant la station 
radioétectrique du navire français demanderait une 
taxe de bord cene-ci ne pourrait être respectivement 
supédeure à 1,20 francs or (conversation) et à 0,20 
tranc or (piépara1l1bn). 

Lies propriétaires ou armateurs ou leurs délégués, 
d~reux de pereoevoir une taxe de bord, devront en . 
faire préalablement la demande au Service des Postes 
et Téléoommunications•. 

ARTICLE 4. - Le prés1ent arrêté, dont la date 
d'eftiet sera fixée par le Chief du Service des Postes 
et Télécommunications seraenregistré,pu1>lié et <..'OIIl'.. 
muniqué partout où besOin sera. 

Lomé, le 8 Novembre 1951 
Y. 0100. 

DECISION NrJ.883-D/P. du 6 novembre 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISgAllÙ:;: DE .LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU .}e décret du 23 marS 1921 détennlDànt 1<S attributions 

et les pouVOIrS du (.OmmlSSllire de la Républ1que au Togo; 

Vu le décret du 3 janwer .1946 portant réorganISation 
a,dmlIDStrative du territoire d;u Togo et création d'aésembl6es 
l'fprtsentatIWs ; .. 

Vu l'arrêté· nQ 288/P. du 7 juUl 1945, fixant Je statut 
général 'des cadres locaux atrlcalnS d~ TerritOIre du TogO 
et l<es te~ qm l'ont mod\fié; . 

Vu l'arrêté n'" 303/P. du 7 jûni 1945, fixant le statut 
partIculier du cadre local des TransmiSSlOns; 

DECIDE: 

ARTICLE' PREMIER. - Un conoours pour le recru
tement de 12 Commis stagiaires da s.exe masculin 
du cadre local des Transmissions aura 'lieu le jeudi 20. 
Décembre 1951, à Ù>mé. 

ART. 2. - Les· épreuves se dérouteront suivant 
l'horaire ci.après : 

lrll épreuve: Composition d'ortbographe: de 7 h. 
à 7 JtI. 310 - ooefficient 2.· .:.. 

/24lépreuve : Composition française: de 7 li. 45 à 
.9 h. 45 - ooefficierit 3. . . 

3e épreuve: Compositiron de calcUl consistant daas 

la résolution d'un pl10blème d'arithmétique ou de 

système métrique ,et d'un problème de géométrie: 

de 10 hi. à 12 h. - coefficient 2. . l 


4e épreuve: Composition de' 'géographk de la 

France, des ooLonies françaises et des principales villes 

des pays étrangers: 14 h. 310 à 15 h. 30 - coeffi
cient 1. . 


se épreuve: Composition de dessin (reproductioD 

d'un état imprimé) de 15 li. 45 à 16 h. 45 - coeffi

cient 1. 


ART. 3. - Les demandes des candidats acoompa

guées des dossiers . de candidature devront parvenir 

à M. le Commissaire de. la République - Bureau du 

Personnel - avant leS décembre 19511 date de 

clôture des inscriptions. 


ART. 4. - La présente décision seraenregistrée~ 

publiée et oommuniquée partout où besoin sera. .: 


Lomé, le 6 novembre 1951•. 

Y. 0100. 

Cacao 

ARRETE N'O. 767-51jAE. da 26 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 
OffiCIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, f

.) 
I 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
\ 

Vu ~e décret du 23 mars 1921 détermInant 1<S attributions 

et les pouVOIrs du <.ommlSsaire de la République au Toge.; , 


Vu l'e décret du 3 janVier 1946 portant réorganliation 

adtnlnlStrative du terrItoire du Togo et création d'assembléea 

1"epresentattVleS; 


Vu l'arrêté nQ 665-49/U. du 20 aoftt 1949 rendant exéc'UtoJ:re 

la dél1bêraoon .,. S-4~ du 11 avril 1949 fixant la Va)!eur 

1mposable pour la peroeptio,n des taxes fiscales d'entrée et 

de sortiiej . . 

VI\l l'arrêté 96649/D. dU 7 rlé«mbre 1949 rendant exéC\ttOlre 

la déLtbératliOn nfl 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 

Représentative du Tog:o, modifiant les tarlfs fiscaux d'entrée 

!Ct de aotitej . 


Vu l'arrêté 45o-5t1/AE/Plan, du 29 jumJ.951 fIxanf lee 
vafentrs mercurIales pour le cal"cùl des àrolts a(I-vaTorem pen

. dant le 2e semestre 1951; . 

Vu la déc1Slon 403/DLAE. du 2· juin 1949 et les textes· 
. modlf;icatifiS portant déstgnation des membrœ de la Com

tnlSSion dies mel"CiUl"irues; . 

. Vu . ~es propoSitions formulées par la Commisstion des 

mereurJaI<es en sa séance du 20 octobre 1951 j 


Le .ooneell privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mer.. 

curiales à Pexportation est modifié de la manière 

suivante: 
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N" de la no / 

menclature 
générale et 
du tarif du 

Togo 

N" du tarif 
métropolitain Désignation des Produits Unité d'e 

Valoration 
Valeur 

Mercuriale Observations-
04 

,04-3 

IV - Produits des industries 
alImentaIres; boissons alcooliques et vinaL 

'g'11es, tabacs 

3P - CaCMee ses prlparatlons 

01..31 176 Cacao en fèves 

ART. 2. - Vu l'urgJe11ce, le prés'ent arrêté sera rendu 
immédiatèment applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé et dans les bureaux des P.T.T. 

Lomé, le 26 octobre 1951. 
Y. 0,00. 

C,. F. T. 
, , -


ARRETE Ml 77tO-51fTP. du 29 octobre '1951. 

L8 GOUYBR~EU.R DE lA. FRANCE D'OUTRe-MER, 

OFFICIER DE ~ LtQION D'HONNEUtt, 


CO~lMISSAIRE DE LA RÉ:PUBLIQGE AU TOGO, 


Vu l,e décr,et du 23 mal1l 1921d~termlnltUt 'I(s attributiol1$ 
et l,es pouvfOll1S du Gommlssaire de la République au Togo; 

\IIu Je dlkt'et du 3 jAAvler 1946 portant réQrg~nisation 
adm:uilStrativte du terrItoIre du Togo et créatioo çl'assembléleis
J!epré6eJttaUves; , 

Vu l'arrêtè n~ 215 du 12 avrl! 1938 promulguant au Togo 
l'e décret d1,1 2 mars 1938 rendant applicable le décret du 9 
mai 1937 sur la poùoe, la sûreté et l'expJolttation des Chemms 
de fer en AfrIque oocidiootaJe et specialemlent l'artIcle 69 
dt! ce d~ret; , 

Vu l'arrêt~ du 13 févrl1er lQ45 poo
rèlgl1ement géinéral d~expkJttatlQn d~ 
l'A.O F.; 

Sur 1", P:t1Opos.tJ;Qn du Dii1ecleur dies Travaux, Publics et 
des Trans~rts;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'usage de la cLoche en rem

pla~lllient drus.ifflet des 1<QOO.l!FllQtives pourra ê.tre 
aut-Qris~ à l'intérieur de l1agglolllération urbaine de 
L'Qmé dans les' cQl1ditions fixées par une dédsron du 
piredeur des: Tl'av,a;UX Publics et des T:ransports. 

ART. 2. TIQU'~es, dispositi'Ülls contrai,res au present 
arJ;êtéSQnt abrQ~6es. ' , 

ART. 3.. - lie pr-é$eat arrêté si':J:'aenregisué, c{)m~ 
muniqlUé et publié partQut o.ù b.esoin sera." 

Loll!lé, le 29 ocOObr,e 1951. 
, Y. DIGO. 

la T. net 45.000 

~ 

Commuaes-Mid.. . 

ARRETE Nb 777-51 jAp.: du 3'1 octobr.e 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCBD'OUTRfl-MER, 

OFFICIER. DI; LA LÉOION O'HONNEUtt, 


COMMISSA~RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOG<}, 


VU le décret du 23 mal1l 1921 déterminant lesattributiol1$ 
et Jes pouVOirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 j.anV!ler 1946 portant réorganisation
adm:lIilStrative du, terrItoire du Tog\) et création d'asse11lbI~ 
représentau\l1eS; , , , 

Vu l'arrêté ~577, du 20 oovembre 1932 relatif au régUM:
des CommUnes Mlxi:es au Togo et· to'ils textes mddifica'ttfs 
sUbsé,qu.ents ; 

Vu l'arrêté n~ 733-51/AP. du 13 octobre 1951 portant oon
vocatIon du oollè!gte électoral des, Communes-Mixtes de Palimé. 
Atakpamé et Sokodé; • 

Sur fa p~oposj'tfl()n élu lItommancm-fif' «e Cercle a':At'llkparii't!'! 

ARRETE: 

ARTICLE PReMIER. - BoUt le scrutin du 18 noveffi'
bre 'en vue de l'élection de la Com~ission Municipale 
d'Atakpamé sont créés deux bureaux de vote: 

1er bureau: a11Xbul'eat!x du Cerde (timlaires des 
carnesélectoral,es 1 ,à 400). , 

Ce ool'leau sera pnés:idé par l'Administrateur-Maire. 

'}je blJJ1eau,: à l'Eoole Régionale (titulaires des cartes 
éLedoyal€s 401 et suivalltes). 

11 sera présidé par une personne désignée par 
d'éeisiol'l du C6mmandant de Cercle. 

ART. 2. - Vu l'urg1ence, le présent arrêté sera 
immédiatement appijcaMe par voie c:faffl,cha:gé dans 
l,es mU'fmtlx de la Circonscription adininistrative et des, 
Postes d'Ataklpamé. 

~, le 31: omllJre 19&1. 

Y.liIlGo;. 
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ARRETE Nd 787-51/AP:-:du 6 novemlJre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE-Mm,' 
, , ·Ol:"l'iCiER DE LA LmI9N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

V:u le décret 'du 23 matS 1921 détermlUlI!t1t les attributions 
et 1es POUVIOltS du CommlSSllirede la ,République au TOg1); . 

Vu le décret du 3 janVler 1946 portant réorg.anisàtion 
adm:Ullstrati~e du territoire du Togo et créa1:ion d'ass~blées 
:repréSentatIVes; 

Vu l'arrêtén~ 577 du 20 lloveltlbre 1932 relatif au r~g'lm~ 
d!eIS Communes Mixtes au TOg1) et tous textes mOdifiCatifs 
SUbSéquenis; \ 

VU l'arrêté .~ 733-51IAP. du 13 octobre 1951 portant 00It
'VIOCaflon du oollè'ge électoral des CommunleS-Mixtesde PaIim~, 
Atakpanie 'et Sokodé; , 

Sur la propoSition du Commandant c:te Cercle de SOkodé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Pour ~e serotin du 18 novem
b'r.e 'en vue de l'élection de la Commission Municipale 
de Soloodé sont créés deux: bureaux de vote : ' 

., le, fNHeUIJ.,: à la JrUS~'oe dePaix (élecieurs citoyens' 
ft:~çais, él,ecteurs du poste administratif, de Koumah, 
Koulondé, Dédaullé, Sok()dé Cabrais). , . " 

; Ge' bureau sera pr'ésjdé par l'Administrateur-Maire. 

2e lilveao: à ,l'Eoole Régionale (électeurs de: 
Tchaourondé, Akamadé, Kandjididéet Sokodé Zongo). 

Il sera présidé par une p;ersonne, désignée par 
décision du Commandant de Cerde. . 

ART. 2. - Vu l'urg.ence, le prés'ent arrêté' sera 
. immédiatement applicable par voie d'affichage dans 

les bureaux de la Ciroonscription administrative et des 
, Postes de Solrodé. 

, Lomé, le 6 riovembre 1951. 

Y. DlGo. 

ARR.ETE ~ 795-51/AP, dIl 8 novembre 1951. 

LE .GouvERNEUR DE LA FRANCS D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA. LÉOION D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE I,.A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

, Vu le décret du 23 mal.'8 1921 détermmant les attributions 
'et les poUVOirs du CommISSaire de la République au Tog»j 

Vu le décl"et du 3 j,anV1er. 1946 portanlf: réorg1anisatidn 
adm1mstrati~ du territoire du Tog1O et créa'b()l;tl d'assemblées 
IiCpréSentaù\lie5; 

, , 

Vu l'arrêté no 577 du 20 novlembre 1932 relaùf au régime, 
~, Communes Mtx!lJes au Togo et tous textes mod'ifi:ctltifs 
wbS~'tl'ents; ',' , .' , 

Vu l'arrêté nQ 733-51'1AP. du 13~ct{)bre 1951 portant 0Qn_ 


vocatlOn du oollè'ge électoral des Communes-MiXlles dl; PaIim.& 

Atakpam~ et 'SokOdé; '. ...., . 

Sur la propositbon du Commandant de Cer#,e de PaIimé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. --Rour I,e scrutin du ,18 novert 
bre en· vue de l'élection de la Commission Municipal 
de PaUmé est créé un bureau de vote (SaUe d: 
Tribunal). 

Oe bureau sera présidé par l'Administrateur-Maiœ 

,ART. 2. - Vu l'urg.ence, le présent arrêté seri 
immédiatement applicable par voie d'affichage dan: 
les bureaux: de la Ciroonscription administrative et de 
Postes de PaUmé. 

Lomé, le 8 novembre 1951

!, " Y. D:oo. 

S. J. P. 

ARRETE M:~ 779-51/AE. du 2 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER,'· 
" OFFICI'ER DE LA 'LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu. le décret 'du 23 mars 1921 détermÛlant l.es attributions 
et les pouvoitS du CommISSaire de la République au TogO; 

Vu .te décret du 3 janner 1946 portant r€organisatic!D
a,dmlnlStrative du territoire du Togo et créati01l d'~mblées 
l'fpréSCntatrvœ ; 

Vu le décret du 3 novembre 1934 relatIf aux sociétés 
IndigèinJt'\s de préVlOyance' du Togo, mooifié par les décrets 
des 31 jUillet 1937 et 18 septembre 1938; , ' 

Vu l'arrêté 552 'dJll 7 octobre' 1937 relatif au fonCÙJClltnement 
dies SOCiétés lndigènJes de prévoyance du Togo, modtfié par 
l'arrêté 116 diU 24 revr~er .1938; , ' , 

Vu ~e déc!1et du 2S févr:ter 1944 portant mOlllficatlO'n de 
.l'org'a;nu;aÙ()n des sociétés indigèn,es de prévoyance du Togo; 

La OommlSSloOn Qe.ntrale de SUrveillance d'es S.I.P. oonsuIt€<C 
le 22 oc1;obr,e 1951; 

"ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont abrogées les dispositions 
de l'article 2de l'arrêté 305fAE. du 10 jUin 1944 
maintenan~ la Société Indigène de Prévoyance du 
Cercle de Mang.o. 

ART. 2. - Il lest créé une Société Indigène de 
Prévoyance dans chacune des Subdivisions de' Mango 
et Dapango. 

Les statuts de ces sociétés seront soumis à l'appro
batiol1 du Commissaifle de la RéJlUblique. 

ART. 3. -:- La liquidation de l'avoir et des dettes 
de l'ancienne SIP'~ de Mangoet teurprise en compte~ 
par l,es llouveUes SIP. seront réglées par une O>m·' 
mlSSlJOn oomposée du Oommandant du Cercle de 
Mango >et du GlIef de la, Subdivision de Dapango.. En 
cas de liti'g}e, l'arbitrag,e sera effectué par le PréSiidj:!tlt, 
de la Oommission Centrale de Surveillance des SIP. 

ART. 4. Le présent arrêté sera enl'egi.istré, com
murdqlué et publié partout où besoin sera. . 

Lom~, le 2 novembre 1951. 
V. Dloo. 
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ARRETE NO.. 781-51jAE. du 3 novembre 1951.. 

LE GOUVERNEUR DE LA F~ANCE D'OUTRE-MER, 

OPl"lClER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu ~e déa'et du 23 mars 1921 détermmant les attributions 

et l-es pouVOIrs du Commissaire de la Républfque au Tdgo; 


'Vu te décret du 3 janVler 1946 portant réorganisation 
~mmlStratiV'e du 1!erntoire du Togo ~t créatlon d'assemblées 
~prÉ6entatlV'eS ; 

Vu l,e décret du 3 novembre 1934 relatlt aux Sociétés Indt

gènes de Prévoyàinœ du Togo modtfié par l-es décrets du 31 

jUmet 1937 et du 18 Slepteml:ire 1938: .. .. 


Vu l'arrêté 552 au 7 octobre 1937 relatif au fc)nctlonne
ment des Sociétés IndIgènes de Prévoyance, de Secours et de 
prêts mutuels du Togo, mooifJé par l'arrêté 116 du 24 
février 1938; . 

Vu l'avIS des Gonseils d'AdminIStration des S.I.P. inté
ressées; J 

ARRETE: 

A~TICLE P~EMU::R. Les taux des cotisations des 
Sociétés Indigènes 	 de Prévoyance sont ainsi fixés 
poUl." l'année 1952.: 

Lomé ville . 15 frs. 
S.I.P. de Lomé Subdivisi'Ûn . 30 
S.I.P. de Tsévié 	 . ~ 30....., 
S.I.P. d'Anéchio .' . • 25
SJ.P. de Klouto . . 50 
S.I.P. d'Atakpamé 	 .. • . . • 40-' 
S.I.P. de Sokodé . . 	 50 
S.tP. 	 de Lama-Kara . 50

Canton de Bassari • • 
Kabou..B.~géIi, Bitjabé 
Nagbaouet Dimourl . 55
Canto:ns Konkombas et 

Canton de Bapuré 45

S.I.P. de Bassari 

S.l.P. de Man:go. • • . • . • • . 25
S.I.P. de Dapango 	 . . • • . . • 25 

ART.. 2. - Le présent arrêté .sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besolU sera.·. : _. 

L'Ûmé, le- 3 novembre 1951. 
Y. ·DIGo. 

l'ARRETE Nd, 782-51/AE. du 3 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE"MER, 

OPl"IClER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et l-es pouVOl1'S du Cootmissaire de la Républ.tque au TogO; 

Vu ~e décret du 3 janVler 1946 portan't réorganisation 
adnunJStrati~ du terntoire du Togo et créationd'asgemblées 
représentatlws ; 

\!lU l'arrêté 177 du 23 mars 1939 complété par l'arrêté dU 
15 aVril 1939 détennlll.8illrt l-es conditIons cforg<aDlSa'b.on et de . 
ronctlonntement du FOI1d$ Commun des S.I.P. du Togo; 

AR~ETE: 

ARTICLE PREMIER. La q!llote-part des cotisations 
. à verg,er en 1952 par les Sociétés Indigènes de Pré
voyance au 'Fonds 	 O:>mmun des· Sociétés Indig1ènes 
de Prévoyance du Togo est hxée à 7% du montant 
des ootlsations en espèces de chaque Société. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistréJpub1ié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 noV'embre 1951. 

Y. DIGo. 

Voirie 
1 

ARRETE No 780-51/A.P. dJJ. 3 IWvembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 

Ûl'l'lCIER DE· LA LtOlON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionB 
et lofS pouVOirs du Cootmissaire dé la RépublIque au Togo;, 

VU Je décret du 3 janvler 1946 portanlt réorganiSatioU
adminIStrative du ternroire du ToglO et création d'assemblq
représentatlves ; 

Vu l'arrêté nlti577 du 20 oo~mbre 1932 sur les üommunes
'MIxtes au ToglO: . 

Vu l'arrêté nA 267 du 8 jwrn 1935 r~gIemrentant les permiIJ
de condUire, l'hygièllbe, IJarJianisme, la vome «ans l'es oentt1!S 
urbaIns du Togo; 

Vu l'arrêté ~ 38/APA. du 10 janv.rer 1948· portant rè';' 
gIement de la V'Otne de la ville deLo~é; 

. Vu l'arrêté nQ 567-50/AP. du 12 juillet 1950 éfiigeant au 
38 degré la Commune-MIxte de Lomé; 

1 ARRETE: 	 "J(O 

ARTICLE PREMIE~. - Est complété comme $tilt l'ar
ticfe3 die l'arrêté no 38/APA du 10 janvier 1948 
susvisé : 

«e - Un .devls descriptif des travaux ». 

ART. 2. - Est abrogé etrempJacé par les dispo
SItions SUIvantes l'article 50 de l'arrêté nQ 38/APA du 
10 janv1,er 1948. 

« Article 50 oouV'eau: Dans les qluartIers pourvus 
d'égouts. les water-closets y seront obligatoirement 
rehé3.· Dans Ies autres, seules sel10nt auforisées les 
foss'es d'aisance ou les fosses septiques aPPl10uvées par 
l'Administratl,On, cependant les tinettes mobilés seront 
tolérées, dans tous Les cas où. les .fosses d'aisance 
et les 'fIosses sept1q!lles seraient jugéesirréaIisaMes». 

. ART. 3. _. Sont 	abrogées l,es dispositions de Par~ 
ude 98 de l'arrêté 	nQ 38/APA du 10 janvier 1948. 

ART. 4.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et oommuniqrué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1951. 
V. DIOO... 
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Corps d •• Gard.. C.rcles 

'ARRETE No 791.51/COC·dIJ, 8 ltov~Tfibre 1951. 

LE. GOUVERNEUR DE LA FRANCE. D'OUTRE-MER, 
. Ql'F!ciER DE L,\ LÉOION D'HONNEUR, ... 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBÙQUE AU ToGO, 

Vu te dêcret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et. ~es poUVOIrs du -Commissaire. <te .la· République, au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsàti()t1 
a,drmmstrativte du territoire du Togo et créatton d'assemblées 
l1eprésentatl\l'eS; . 

Vu l'anêté nO 503 du S septembre 1942 portant roorg'altl
satlon du Corps ld!fIs gardes cercles du Togo; 

Sur la propoSltlon de l'Inspecteur du Corps dies gardes . 
cercles du TerritoIre;, 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMiER. - L'Arrêté nb 503 du 8 septem
bre 1942 susvisé ,est modifié comme suit: . . . . . . ... . ..'.., .,. . . . . . .' .~ 

'béitk 11 (1WU~tlIZ) - No~'" à l'emploi 'dII 
", . '.. 'Qàtde St~aiT.~., . ; " . 

Les candidats présentés par l'Officier Inspecteùr 
CU Corps des 'gardes de oereles et agréés par le Com-
1:n:liSsaire de la Républiqiuesont nommés par Arrêté*Pemplol de garde de cerelt: stagiall~. La date de 

. prase de rang. est cene de l'arrivée aU Corps. Dans l'es 
90 Jours qUI SUivent l'admission les candidats sont 
pr:és~ntés à une visite. médicale .d'incorpor~tion dont 
les résultats sont oonsignés' sur lé registre détenu à 
cet ~ffet. Les 'gardes stagiaire&, qUI ne sati$ront pas' à 

. œttevlSite sont ren\'1Oy~s dâits le$ f9yèrs sans indetnnité 
de bœnclement et l'arrêté portant nomination est rap
porté ,en ce qui les ooncerne. Les candidats renVlOyés~ 
dans' leUrS fuie:t'ra 'Pror .Lnaptitude physique peûvent 
prétendre au transport gratuit jusqu'à la résidence 
o~ ,:lis demeuraient au. moment de leur inoorporation .. 

Les 'gardes stagiaires lieçoivent une aff1ectationau 
PellOton d'instruction du Dépôt de Lomé, Hs ne peuveni 
len a uoun eas être mutés dans les cerdes ou Subdivi
sions avant d'av(ù été nommé à l'emploi 'de garde de 
cercle de 2et ClaSse. . " ' 

'AruCft! 12 (nouvel1lJ.) - Tiûi;taJ'I'SatIQn, des gardes
stagN1lres. ".' .' .... . 

I.es'. gardes stagiaires:' eff1ectuent . normalement 'au 
dépôt de Lomé un stage d'lnstructlOn' de un an à l',rssuè 
kfuqlUel itssubissent un examen d'aptitude prof1ession. 
nelIe.Les candtdats qui ont satisfait aux épreuv·es 
sont nommés par un nouvel arrêté au ·grade de garde 
de œrcle de 2t':! classe, ils peuvent à partir de ce mo
ment être ènVloyés' len serVice dàn!; les pelotons de oer
des IOU de SubdiviSions. Les candidats qiui n'.ortt plis 
satisfait aux ép~uves sont a<:lmis à poursuivre l1!ur 
ilnstruction p:ndant un nouveau '<i~lai de, ~ixl:11oi~ à l'J. 
SUite duquel Ils 'sont à nouveau examinés ,et promus le 
caS échéant aU grade de garde suivant l,es mêmes 
ierr-ements. Les stagiaires qiUI à .l'issue de ce dernier 

délai d'épreuve n'ont pas obtenu des notes suffisantes 
"SOnt rendus à la VIe civile suivant les dispositions de 
l'artlcle .11. La même mesure peut êtlie prise à l'en. 
oontre des stagiaires qpi, dans les douze mois de leur 
admission totall'sent 35 jours' de prison ou 35 jours 
d'eX'emptiqn de SlerVlce pour une raiSon autre qu'un 
àC9ldent IOUyn'f!. ~aladie épidémiq~. 

Di,pos/ttons pait/,cllll";res ~()ncernallt leS sOllS-OfficleN. 
Par dérogation: aux prinCipes. posés auxartides 11 

et 12 les dispositiOns SUivantes seront appliq,uées à l'en. 
contre des Sous - Officiers des diffélientes formations 
de l'Armée 'Française ,admis' dans le Corps des' Gardes 
.de Cercles par ViOle de changement d'Armées. 

'L;es Mar,échaux des Logis Chefs, les Maréchaux des 
Logis et Assimilés sont admis respectivement coni'me 
Bri1gadi,er de Ire classe et Brigadi,er de 2e classe. . 

Les Adjudants-Chefs et Adjudants . sont admis. r.es
pectl'VIement comme Brigadi,ers-Chefs de 1re, classe et 
BrÎ'gadiers Chefs (ie :le classe. 

ces nomInations sont égaLement .fâites à titre sta
~Ire.. Les gradés 'en question èffectuent au Peloton 
d'instruction un stage d'un an. Un flouvel arrêté nom
me à titl'e définitif ceux qui ont satisfait aux épreuves 
d'examen de sorhe, ceux dont les notes sont insuffisan
tes sont nommés à titre définitif au grade immédiate
men~ Infér:.eur à celUi qu'ils détenaÎ,ent oomme stagiai
res. ' . 
. Cette façon de 'faire ne doit pas aVlOlrpour effet 

de pourvoir plUs du 1/3 des vacances existants dans 
chaque 'grade. La proportIOn degt;adés de. cette lOri. 
g,ine dans l'ensemble du Corps n~ ç.oit pas non plus 
dépasser le 1 f3 des effectifs d'encadretnent. . 

Article 13 (nouueau) - D.Û:rée des .services dé
milSsion .. IizÎ,se'àla retraite. 

Démi~sion 

ta: durée des serV'iœs ouvrant droit à penSIOn est 
. de qjUinze ans. Les Igradés ou gardes désireux deq,uitter 
le Corps avant ce terme peuvent toujours, sous, re$'èrve 
de,; restrlctilOns posées plus lOin, remettre leur démis
'slOn, liS perdent évidemment le bénéfioe des service.s 
eft1ectuéset ne: péuvent prétendre à al:lcun pécule ni 
grat lficatlOn. L;es .. démissions, sauf déqision oontrai...e 
de l'Inspecteur du Corps, sont admises pour tous 
les 'gradés 'et gardes à toute époque de l'année. Une 
exœpbonà ce principe ,est cependant posée pour ~es 
j'eunesgens admiS dans l'Arme du fait d'une spécialité 
ou de connalssanoes partlcuhères sans avoir fait de ser
VICe militaire, :ils sont alors astreInts avant toute 
démission à un serVloe minimum de troIs ans: Les 

. mêmes dispositIOns ~ont prises à l'égard des gradés 
oUlgard~ qW ont acquis. au Corps une spécialité ou 
un, diplôme tel qiue permis de oondUlre, bl:1èvet de 
'radio ilS SOt,lt-. astreInts à continuer leur. service pen
dant 3 ans ap~ès ·la date d'obtention deléur 'examen 
pu, certificat. La durée de trots ans est applicable aux 
<gradés et gardes admis à suivre un stage tech'nique 
q:uel.q'\1'en aIt été le résultat, la daie du départ du délai. 
est celle de , leur admlssiJOn. au. oours. Les gradés ou gar. 
d'es démlssI0nnatres ne sont dispensés' de ce délaI de 
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.\,. tllOIS ans que sur décislon spéciaIe du Commissawe de la 
République sur aVIS faVlQraMede l'officier. Inspecteur 
du Oorps d,es gardes de cercles, ces mesures de faV'eur 
ne sont prises normalement qIU'au profit de candidats 

. se· destinant à lIlI1 emplo1· d'Administr.atLon publiqlUe' 
ou de l'Armée. 

Mise à ta retraite 

La pensIon proportionnelle des gradés et gardes 
est acquise à quinzè'ans de service. La pension d'an
cIenneté est accordée apliès vingt ans de service. 
Les gradés 'et gardes désireux de servir au delà des 
~uinze années de service doivent en fail1e la demande, 
1 autorisation est accordée par décision du Commissaire 
de la République; Oette décislOn est susceptible d'être 
rapportée à tout momf!nt sur proposition de PIns. 
pecteur du Oorps des· gardes cercles si: l',état de santé 
ou la.vlgu~rde 1'1ntéressé ne sont plusèn mesure de 
iUI permettre de serv;r nonnalement. ' 

La lImite d'âge des gardes ,et Brigadiers est fixée 
·à 45 ans, ceHe' des Brigadiers Chefs et Adjudants à 
50 ~. 

Le OommilSsaire· de la RépubliQJUe reste toujours 
libre de presente la mise .à la retraite d'iH'fi.ce de 
gradés 'ou gardes ayant atteint leurs vingt ans de 
8ervlce même SI lieur â~e est inférieur à l'âge limite 
de leur grade. 

• • .. ' *-" .. • '", .. .. .. ~ • • • .. .. • .. .. '" .,* "-' 

Le reste sans changement. 

.ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 nOV'embre 1951. 

Y. 0100. 

Marchés 

ARRETE No 793-51/T.P. dlJ8 novembre 1951. 
. . . 
LE GOUVERNEUR nE LA FRANCE D'OUTRÉ-MER, 


OPf1ClER DE LA L~OION D'HONNE~. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU Tooo, 

Vu le dé~t du 23 mars 1921 détermmant léS attributions 
et ies. pouVIQIrS du Oommlssaire de la RépubIt~ au Togo;. , 

Vu te décret du :3 janVier 1946 portant réol'grutISation 
admlnIsfratiV1e du terrltoi~ du Togo et création d'assemblées 

. représentaùves; 

Vu l'arr.êté nP 493 du 25 août 1938 relatIf aùx dJSpenses 
de dépôt .Qe. cautIol1ll1em'ent dans tes adjudication s publiques; 

. Vu l'anêté ·n. Cl 506·50IF. dù '30 juin 1950 fixanf les 
modalités des adjud1taations et marchés passés au.:nont de 
J'Etat; 

Sur la propolSltliOn du Directeur des Travaux PubllCS et 
~ Tran~ports; 

Le oonseu pnvê entendu; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER; - L'arttde 4 de l'arrêté ni;l 
493 du 25 août 1938 est annulé et remplacé par le 
sUivant: ' 

ArtiCle 4 - La faculté est donnée aux titulaires de 
marchés t.de re!llplacer, sur Iheéur demande, lat' ret,enueJ. 
de 'garan le prevue aux marc· s, par une eau Ion per· , 
sonnelLe et solidaire 'SUIvant des r·ègles analogues à 
ceUes q:ui sont prévues ci.dessus pour Les cautionne
ments•. 

Tootefuis les administrations oontractantes ·oonser. 

Vient Ieur liberté d'appréciation quant à l'acceptation 

ou la non acceptatIOn des cautîons plioposées par 1$ 

soumIssionnaires ou tes titulaires de marchés. 


L'ÛrsqjUe·· des pr:éljèVlements doivent être effeCtués 

sur le nantlss,ement constitué par la eaution ils sont 


· opérés Slllvant la procédur'e en vigueur pour la sa,lsie 
dies cautionnements constitués par les titulail1es de 
'marchés. . 

ART. 2. --Le Chef dil Service dies !F1inances et le 

Trésorler.payeur sont chargés, chacun en ce qui ·le 

concerne de l'ex:écutiOn du prés'ent arrêté qui sera 


· enregtstré,contnlU!J.iqlUé et publié partout où besoin 
· sera. 

Lomé, le 8 novembre 1951. 

Y. 0:00. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POl/VOl!? CENT/?AL/ 

TOUR de service Outre-111er des Fonciionooil'.,es Civils 
appartenant aux oadr:e.s régi$ par décret. . . 

.Embarquement à partI·r du. 1er décembre 1951. 

.. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " ," ",," .. 


.. .. ..... .. .. . .. .. .. .. .. ...~ ~ 

OroupelÜJs Ingenieurs des 1re, 21, 3e, ~ CI~S.es 81. 
Ingénieurs Ad;olnts 'des lre èt ~ ct~es. 

'" '. .. .. .. .. .. .. ...... .. .. . ..' 

Pour servir au Togo. 

M~ LOtion tMichel). 


. . . * .. .. .. .. .. 

Tableau d'avancement 

10. Service des BurelliuX 

.. . .. .. '" .. .. ... .. .. .. .. .. .... ... 
Inspecteurs rédacteurs, Inspecteurs reoeveurs et Ing;. 

pec~r3 de2e, classe présentés pour la première clas
se: 

. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. .. . 
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34 ter Danjou (Henri, An'i:lré) au T·ogKl 

• .1' .. • • • • • • • • • • • • • • • 

Arrêté après délibération des Commissions Adminis
tratlv.es Paritaines nklf:> 1, 2, ·3 et 4. . 

Promotions 

Par arrêté du Ministre de l'Intérieur en date du: 

leo:" s'eptembre 1951. - M. Achard René, Oommissai
te de PolIce de 3e classe, Je échdon, détaché au Minis- . 
~ de la ·pranœ d'Qutre..Mer (Togo) est promll sur 
place, Oommissail'le de Poilee de ~e classe, 1er éch1elon, 
à compter du 14 janvIer 1951. . 

Par arrêté du Directeur général des Douanes et 
droits Indirects,' en date du: 

27 septembre 1951. ~ Sont élevés, sur place à la 
1re classe. d'eleur grade l,es Inspecteurs rédacteurs, 
Inspecteurs reœveurs et Inspecteurs de 2e classe dont 
les noms suivent: 

10) inàice360 date d'effet. . . . . . . . . . 
Danjou (Henri André) au ToglO 1e;r sept 1951. . . . . . . . .. . .' .. 

Intigr.tion 

Par arrêtés inlermi!nistériels, les fonctionnaires de 
l'Ens,eignement des cadl1es locaux d'Outre-Mer ci-des
sous désfgnés sont lntégrés dàns les cadres métropo..: 
litairus de' l'Enseignement aux dates indiquées. 

Fonction ou 
Date de priseTerritoire 

. Date de. l'ArrêtéDépartementNOM 
d'effetd'Outre-Mer Métropolitain 

A. Enseignement Secondaire 
." 

•• ,. 4 ~ , •• ' ...... ~ •• ~ .. " " .. ~ ..... " .. .... ~ .. 9 .. .. .. ....... • • • •• 
....................... .. • • .. ... 
.............. ... • ... , ...... ~ 
 ...... .. ..... ' ........ 0; .............. . 


Mme ViHeroy née Caselles Arrêté du 7/3/51.20.10.49Adjointe d'EnseiTOIf
Marle gnement 

....................... ,. * ..... ~ • • .. .. ... 
 .. ....................... ,,'. ~ •• - .... " .. , ..... ,~ ................... -............. ,. ~ ~ ........................ ~ .. .. 


.. •• • • .. .. • .. .. • .. • .... • ' ............ _ • ~ " .. .. • ... 
 • ..... : ......... ; ....."..... 
• 9 .. " • ;, ... !.," .......... ,•.•• 6 e ,. ••'. 


ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

;, DE L'A. O. F 

Recl...e.."t 

Par arrêté du Haut· Oommissaire de la République, 
Gouverneur général de PA.O.F., Officier de la Légion 
d'hon:rueur, des : 

4 octobre 1951. - SlOnt :reclassés dans le cadre 
commun supérieur des services administratifs, finan
ciel'lS et comptables de l'kO.F.,. au grade, classe 
et échelon ci-après indiqués, les agents actuellement 
intégrés au titre de la qualification'. professil{mnelle, 
qaIlS les h~J'archiés transitoires des commis des ser
viœsadministralifs, financiers, du trés-nr et de l'en
registrement, dont les noms suivent : 

!!!!!!!"""" 

GRADE ET 

NOMS ET 
 C(,.ASSE 

D'INTÉPRÉNOMS 
GRATION 

ÉCHELON DATE 

ANCIENNETÉ 

CIVILE CON

SERVÉE 
R· S· M. 

1. - Agents actuellement en service dans' les 
hiérarchies transitoires des commis des services ad
ministratif,s ou des services financiers~ 
. . . . . " . . • • . . . . . . •t. . • • . 

3° Territoire du Dahomey 

.:;~: ~~~ :~~i:; :;;I~H;;~~:~~~: ':'.~:~;~;.'.: :: :~;;;~.:. 

-LèS agents iIlltégrés ci-dessus ayant une solde supé
rieure dans leur emploi précédent, en. conservent le 
:Mnéfice à titre peI;'Sonnel, jusqu'à ce que, par le jeu 
de l'avanœment normal, ils obtiennent, dans leur 
nouveau· cadre, une solde supérieure. 

Rélatigr.tion-Dt..islion 

Par arrêté du Haut-Commissaire, Gouverneur géné
ral de l'A.O.F. en date du: 

http:20.10.49
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15 octobre 1951. - M. Boni Béké, commis adjoint 
de 2'" classe de la hiérarchie transitoire des transmis
sions,· en congé hors cadres. au Togo, estréinœgré 
dans ~on cadre d'origine et mis à la displOsition du 
GouverJ;leur de la Côte d'Ivoire. 

Par arrêté du Haut-Commissaire. de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du: 

17 octobre 195.1. - M. Lebliond Louis commis adjoint 
de 46 classe du cadre commun supérieur provisjOire 
des postes et télécommunicalilonsde l'A.O.F., en con
gé hoIlS cadres pour. servir au 'Dogo, est réintégré 
dans ron cadre d'origine. 
, Est acceptée la démission de son èmploi offerte 
par M. Leblond Louis. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pal' arrêté nO 762-51/P. du : 
26 octobre. 1951. Siont norn.m.és élèves-moniteurs 

de l'enseignement officiel, pour Q()1llpter du 15 octo
bre 1951 les candidabs dont les noms suivent ayant 
satisfa.itaux épreuves du concours 'de reCrutement en . 

. date du 17 ,septembre 1951:' . 
Tsogbé . Komla 
Doe Godwin Paul 

Par décision nO 842 D/AP. du : 
26 octobre 1951. M. de Verdilhac Anlbi!ne, Admi

nistrateur de la France d'Outre-Mer, Commandla:'nt 
du Cercle de Sokodé est nIommé AdmÏnistr.ateur-Mai
re dudit Cercle en remplacement de M. Sacripanti 
Robert, Administrateur de la France d'Outr~-Mer, 
en instance de départ en congé. 

Par arrêté nO 772-51/P. du: 

30 ocbobre 1951. -Madame mIle Anne-Marie, 


née Barthélémy, titulaire de deux certificats de licen

ce ès-lettres (anglais), est enga#e en qualité de pro-, 

fesseur auxiiliaire, à la solde mensuelle de 32.000 fr. 

(Trente deux mille francs) pour. compter du 15 

octobre 1951. 


Madiame DHle est affectée au Collège Moderne de 

Sok,odié. 


Par décision nO 873 D/P•. du : 

3 novembre 1951. - M. Chaumeil Gérard, Admi


nistrateur adjoint, 3e échelon, de la France. d'Outre

Mer, de retour de congé et arrivé à Lomé par aviQn 


1er
le novembre 1951, est nommé chef de la Subdi
vision administrative de Dapango, en ..remplaœment 
de M. Terrac, appelé à d'autres fonctions. . 

M. Terrac Jean, chef de bureau de 1re classe d'Ad
ministration générale d'Outre-Mer, chef de la Subdi
vision de Dapango, est nommé adjoint au comman
dant du Cercle de Sansanné-Mango, avec résidenœ 
à Kandé. 

lati,rations 

Par arrêté no 776-S1/P. du : 
31 octobre 1951. - Les agents auxiiliaires et j\OUF

naliiflriS de l'Administration dont les noms suivent, 
ayant satisfait aux épreuves du premier examen 
professionnel, Biont intégrés dans le cadre local des 
commis d'Administration du .l'lOgo, en qualité de 

6ecommis d'Administration adj!oints de classe pour 
compter du 1er novembre 1951 : 
M.M.Sanvée Ahebla Georges 

Foli~po AWiouté Félix 
.Edorh Amed(;lnou Simjon 

M.M. Sanvée Ahebla Georges et EdùrhAmèden!ou 
Simon, sont mis à la disp.osition du Commandant du 
Cercle de Lomé. 

M. Folikpo AWiouté Félix, est affecté au serviC(l 
des finances à Lomé. 

Par 'décküon no 838 D/P. dû: 
24 œt-obre 1951.. - Les élèves-manitéurs de l'en

seignement officiel,nouvellement recrutés, œ.~iven~ 
les affectaUons suivantes pOUr l'anl1lée scolaire 1951., 
1952 : 

Lawson Drackey EmiHe à SoklOdé garçons 
Wagbe Nicolas à BangéU 
Dongo Issaka à Cambolé 
Ahloye S. Hubert· à Koullliondè 

.Lao Boukary à Bafi~o 
Lawson Eugénie à Soklodé garçons 
Yoron Moumouni à Daloo ' 
Alssangado Sallfou à Pasooua 
Hadonou Paulin à Namab 
Bithp Joseph à Djabataure 
Assogba Victoria à Parataiou 
Tagbata Michel à Lama-Kara garçons 
Wilson Constance à Lama-Xara Filles 
Birregah Salamatou à Niamtougou 
Gado Max à Lassa 
Fumey Victorine à KoU:llléa 
Hungues Lambert à Mtao 
Apenou CélesUn à Niamtougou 
Tchalima Sanda à Défalé 

. Atti:ogbe Joseph à NaDio 
Agboton Augustin à KlOrbongou 
Mensah Julienne à Timbou 
Fumey Adolphe à Dapango 
Saya Kokou Emmanuel à NakitindÎ-Est 
Foli: Chrétien à Dapang'J 

Par décision nO 843 D/P. du: 
26 octobre 1951. M. WeiU René, premier chif

fl'eurde 3e classe, nouvellement désigné pour servir 
au Togo et arrhré à Lomé. par le sis «Hoggru-» le 22 

. octobre 1951, est affecté au Cabiinetdu Oommissaire 
de la République et nommé chef de 'la section du 
chiffre.. 
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Par décision nO 844 D/P. du: 
26 octobre 1951. - Lés élèves-m(Oniteurs dont les 

noms suivent reçoivent lesaffectatilOns suivantes: 
Tsogbe -Komlan à K:pélé-KpjOl1vié (P.alimé) 
Doe Godwjn Paul à Otadi (Atakp.amé) 

Par decision nO 849 D/P. du: 

27 octobre 1951. M. Bessi Gabriel, commis 
d'.admirustration adjoint de 5e · classe, du service des 
fiu.anœs de Lomé, est nommé agent spécial et déplO
sitaire comptable à Bassari, en remplacement de M. 
Akuesson EJ:lUnanuel qui reçoit une autre affectatilOn. 

M. Akuessoti. Em~uel, commis d'administrati;on 
adjoint de 5e classe, agent spécial à Bassari, est af
fectéau service des finances à Lomé,· en remplace
ment de M. Bessi. 

P,ar dédision nO 850 D/P. du: 

27 octobre 1951. - Le surveillanl.adjiOint d'agri 
culture de 4e classe AkakPo René, en service à So
kode. (Ferme Ecole de· SiOtouboua) est affecté au 
Cercle de Lama-:Kar.a . avec résidence à Lama-Kara 
'pour y semr à la. vulgarisation agricole sous le 
contrôle technique du chef de la circonscription agri
cole de Soklodé. 

Par décision nO 852 D/P. du : 

29 octobre 1951. - L'infirmière de 6e classe Atayi 
Euniœ Annie, en service à la Subdivision sanitaire 
de Tsévié, es.taffectée à l'hôpital de Lomé (chirurgie) 
pom' compter du 1er novembre 1951. 

,---,-----... 

Par décision nO 853 D/P. du : 

29 octobre 1951. - M. Seddor Bruno Andre, as.sis
tant adJoint de poliœde ge classe, en service à San
sanné-Mango, est affecté au service de. la Sûreté à 

, Lomé. 
-----'--. -,.._~..., 

Par déCision nO 861 D/P. du: 

30 octobre 1951. L'aide-mét~roLogisteadjoint 
de 5e classe Loko Sébastien, en service à la· statÎlon 
méléoro~ogique de Sansanné-Mango, est affecté à Lomé' 
(Service Météoro~ogique)j en remp.lacement de l'aide
météoroltogiste adjoint Mel1JSiah Michel. 

L'intéressé sera mis en route sur Lomé dès notifi
cation de lSa nouvelle affectation. 

Par décision nO 86,8 D/P. du: 

31 octobre 1951. - Mme' OlympÎlO Louise (ruée 

Barlet) , (X)lllll1iis d'admil1iÎ!stration adjjoint de 6e classe 

du cadre local du·Togo, employëe ,au service des 

finances, est mise à la disposition .du pomm'andant du 

cercle de Lomé, 'Ilour qompter du 1er: novembre 1951. 


. Par décision nO 869 D/P. du: 
31 octobre 1951. M. AballO André, oommis d'ad'

6emin.istration adjoint de classe du cadre local dù 
Togo, précédemnœnt affecté au cercle de Liomé, qu'il 
n'a pas enoore rejoint, est maintenu ,à la disp!osition 
du Commandaint du cercle d'Atakpamé. 

Par décision nO 870 D/P. du : 

31 octobre 1951. - Le m!onHeur d'agriculture, 
hon; classe Kengbo l\(oÏlSe, en service dans le cerclé 
de Mango est affecté à la vulgarisation agri~le dans 
la subdivis'Îon de Hapango avec résidence à Da
pango. 

Le moniœur adjoint de 2e classe d'agriculture 
Akalo Vinoont, en ,service dans ·le œrcle de Mango 
est affecté à la vulgarisation agricole dams la subdi
vision de Dapango avec résidence à Dapango. 

Le moniœur ordinaire de 3e classe d'agriculture 
Cooonvi Michel,en service dans' le cercle de Man810 
est affecté au œntre pilote de Barkoissiavec rés,i
denre à Barkoissi. 

Le moniœùr adjo1nt de 3e classe Mamf.a W,allaœ, 
en Serviœ dans le cercle·' de Mango est af~ecl:é au 
centre pi~ote de Bark,oissi avec résidence, à Barkoissi. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er novembre 1951. 

I:ar décision nO 876 D/P. du : 

5 novembre 1951. - M. Menant GeOl'ges, Î!nslitu
teur principal de 4e classe du cadre local supérieur 
de l'emseignement du Togo, de re1iollr de congé, arrivé 
au Territoire le' 29 octobre 1951, est affecté à Lomé, 
en qualité de directeur de l'école de la Marina. 

Par déc1sion nO 877 D/P. du: 

5 novembre 1951. Le commis jloul"llalier WHson 
Robert, affecté. provisoirement au bureau des finan
ces à Lomé, est remis à ,la disposititondu Comman
d,ant de cercle de Sokodé. 

M. WHson rejoindra ,spn ·poste d'affectation . à So
kodé par le régulier du 13 novembre 1~51. 

Par décision InO 889 D/P. du: 

8· novembre 1951. - Le moniteur lordinaire de 2e 
clasSe d',agriculture Dogbè Gottlieb, en :service à 
Mango est affecté à Atakpamé. 

Le moniteur adjoint de 2e classe ,d'agricultm'le 
Noussouk'Ptoe· Mathieu, en service à, la ferme-école 
de Sotouboua (œrcle de Sokodé) est affecté à Mangü. 

MODIFICATIF à la 'décision nO 76,3;DP. du 3 OCbO

bre 1951 _portant af~ectation$. 

. Au lieu de: 
" .. .. .. .. . ,. .. . .. .. .. .. . '. .. .. .. . 

Potisson Marie-Thérèse à Kpélé-KponVlÎé (Palimé) 
.. . .. .. .. .- .. .. .. .. .. .. .- .. .. .. . . 
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. Lire: 

.. .. .. . .. .. . . .. .. ". . . . 
Potisson Marie-Thérèse à Lpmé (Ecole des filles} 

-- .. .. .. .. .. .. ,., :- .. .. .. .. .. ., .. .. 

Le reste sans chmgement. 

ADDITIF à la ~cision zia 810-DjP.du 16 octobre 
1951 portant al/eclation. 

Ajouter: 
«Le Médecin Gapftrune Cheval a droit;· durant son 

séjrOur . à Atakopamé, aux indemnités de déplacement 
'pré,yues par la réglementation en vigueur » • 

.Le reste· sans changement. ,. 

Titularlsatlo.s 

Par arrêté no 755-51/P. du: 

24 octobre 1951. - Les aides-rnët~rolJO{pstes .sta
giaiies .œnt les'illoins suivent qui iOut subi avec 
succès l'e~n ,professionnel de fin de stage, Sont 
titularisés dans leur emploi et IIlQIlllllés aides-m~t60-
rologistes adjloints de 6e classe, poUr oompt~ du 1er: 
jUillet 1951: .. 

Bellow S.amuel Mensali· Michel 
Dossou FllOOOntlin Aj.aVlOn Je.an 

Par al'T~té>no75t\-51/P. du: 
21 octobre 1951. .- Les aides-mê;toorologlsles sta

giaires LawrSon Marc et Pilildra Laniwarou qui IOnt 
~ué à l'examen prof~tonnel de fiQ. de stage, sont 
astreints à '!J)lle nouvelle ~ode de· stage d'une durée 
de SÎ'X mois, pour ,OOmpter du 1er: juillet 1951. 

.
Par décision na 837 DjP. du: 

2·:l.octobre 1951. -Madame ViUedjon De N~ 
4e, Etiennette, instihlttlice de classe dù cadre local 

superieur de l'enseignement primaire du 'Togo, en 
absence irrégulière depuis le 15 ()Ctobre 1951, ~ 
pla~ d'office dans la posit~Qn de disponibilité. sans 
traitement, pour Ciomp'ter de cette date. . , 

Pardécisioûrt6 854 D/P. du:: 
29 ootobre1951. ~ M. Sitti. Gratien, mioniteur, 

oroinaire. de .3e classe, du .èaùre local d'agncu.1t:ure du 
rfogo, en d.ispJQnibilité sans traitement, est, sur sa 
demande, mailntenu dal18 cette pos:i,tion p!Our une 
nouvelle ~ode d'un an, à compter du '9 ~ptempre
1951; .. 

Réquislt;o•. de passa•• 

Par décision no 848D/P. du: 

26 octobre 19!;i1. - Une réquisition de passage de 
reto'uren France, par voie maritime, en 1re classe. 
(1re catégorie B), de Lomé à Blordeaux, sur lé paque
bot «Foucauld »attendu à l.Iomé. vers le 1er nove.m
bI.:C 1951, est a ccordée au médecin commandant Le 
Corrollei R[obert, en service hoI"S cadres au Togo ra
patrié sanitaire, accompagné de sa femme et~ses 
trois enfants âgés respectivement de 11, 8 et 6 ans. 
. La dépense qui en· rés.ul,te est imputable au budget
local du Togo_ " .. 

Sa.clio. 4isclpUIIlIaire 

Par décision na 860 DjP. du: 
,30 octobre i95J; - Un' blâme avec inscription alj 

dossier est infligé à M. AIia Aurelien, infirmier-vété": 
4erinaire de cla-sSte en service à Lomé, pour refus 

d'obéissance. . 

Lice.ciêât.ats 

Par arrêté na 757-51/P. du: 

24 ()Ctobre 1951. - Les aides-métwrologistes sta
giaires: De M61eiros Régina .et Ephoev:iiga Gpdfroid, 
sont licenciés de leur emploi ppur incapacité profes':' 
sionnelle, pouroompter du 1er décembre 1951. . 

Par: décision na 859 D/P. du: 

:30 octobre 1951. -Le DloIIIDlé l\foukey Thomas, 
rude-in~irmier-vétérinaire journalier, en service àla 
direction du service de l'élevagè est licencié do san 
emploi pour oompter du 25 oCtobre 1951; pour refus 
d'obéissance. ., 

Par arrêté no 784-51jP. du: 
!3 novembre 1951. ,- Le moniteur-adjoint de6e 

classe Dovi Nicolas est licencié de son emplJOi PQur. 
inaptitude physique, pour compter du 15 pctobre 
1951. 

M. Dovi NicolaS aura droit à uneiJndemnitéde 
liœnciement égale à deux mois de solde. . 

Par décision na 874 D/P. du ~ 

. 3 novembre 1951. - La décision na 782-DjP. 
du 7 octobre 1951,pjortant licenciement des agents 
aû:xi.Jiaires qui, Sjans raison reconnue valable, ne 
se sont pas pl1ésentés .. au premier. examen pro
fe~io1:lllre1 d'inMg~ation dans les . cadres 1iooaux du 
Togo, aura effet, en ce qui ooncerne M. Aguiar Bar
tMlemy, calqueurauxiliaire des trav,aux publics, 
en ~ervice à Lomé, pour ... QOlllpter du 1er: décembre' 
l%L . . .. 
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Oar4:.. 'orutien 

Par arrêté nO 785-51/P. du: 
6 novembre 1951. - M. Pana Koffit, est ~ompl~ 

garde forestier stagiaire à compter du l er_ novembre 
1951. 

Par décision nO 888 D/P. du : 
8 novembre 1951. - M. Adinsi Robert, gardë 

forestier de 1re classe, en service à Ma:ngo, est affecté 
il Lomé. , 

M. Pana Koffi', garde forestier stagiaire, est affec
té à Mango, en remplacement de M. Adinsi Robert. 

M. De Souza FranQOis, garde,fprestier"tte 1re classe, 
en ,service à Sokodé,est affecté à Nuatja (Cercle du 
Centre). 

M. Anagonou Marcellin, brigadier de .1re classe des 
eaux et forêts, en service à Nuatja, .est affecté, à 
Solwdé. 

Forces de polin 

. Par arrêté no 768/BM. du! 
27 octobre 1951; - Sont ra~s des contrôles actifs 

du Corps des gardes' cercles du Territoire : 
à compter du 21 septembre 1951 

Kp,andakou KoundJa, garde de 2e classe, nO Mie 
1.534, du peloton d'Anécho, décédé à l'hôpital d'Ané
cho le 20 septembre 1951. 

à compter du 24 8IJpœmbre 1951 
Nayem Lare) garde de 1r e classe, nO MIe 1.691, du 

peloton d'Atakpamé, décédé à ·l'hôpi,tal . d'Atakpamé 
le 23 septembre 1951. 

Sont engagés à compter du 23 octobre 1951 dans 
le Corps des gardes cercles. du TelTitoire comme gar. 
des stagiaires et affectés le dit jour au Dépôt des gar
des de Lomé - (complémeÎ1t,d'efÎectif): 

Tchandja Tcharié Ghllebui Soléloumé Piem 
Amidou Ibra'ima .' Legueribe Latcheguérlbé 
Biti Léné Yebehouegnon Lokouou Aguigah 
Ouobiye Atcha Lare Kombati 
Yoka Douti: KaubirmaBadjari Tchen. 
Coudele Patindé Tetoa Agbala 
Koutour La~n1 Douti K"pmbati 1 

Adam Al:am: Kahamouho Klorka 
Batoum Mitimsagoa 

Par arrêté no 774-51/SG. du: 
31 octobre 1951. - Le brigadier-chef de 2e classe. 

~ghemetÎ! Agbandaho, N° MIe 1.581 du pelotion de 
Lomé, est cassé de son grade et remis gardle de 2e 

classe à compter du 1er ,décembre 1951, pour négli
gence grave dans SIOn service. 

Le garde de 2e classe Abo Gna:ndé, N° Mie 1.881, 
ÙU peloton de TSi6vié est ,rév(oqué et rayé des con
trôles actifs du Corps des gardes cercles du Territoire 
à compter du 1er. novembre 1951, ppur faute grave 
en lservice. 

La démission de son emplpi présentée par le garde 
de 2e classe Togœnou Koff] Nicolas, N° MIe 1.771 
du dépôt des gardes, est acceptée pour compter du 
1er: novembre 1951. 

DIVERS 

C::ommiuioJ1s 

Par décision nO 86,7 D/P. du: 
31 octobre 1951. - La qommis'sion chargée de la 

surveillance .des épreuves de l'examen de. culture 
générale, qui se dérouleront le 3 nK>vembre1951 eSt 
composée qomme lSuit : 

Centre d'Atakpamé 

'Pliésident 
L'Administrateur, com:mandant le cercle d'Atak'pa

rué. 
Membres 

Le directeur pédagogique du 'secteur scolaire d'Ata
l{pamiéj 

M. Ohln Alexandre, médecin africain de 2e classe 
à Atak'pamé; 

M. Ekue Martin, instituteur adj!Ûint de 4e classe à 
Atakpamé. 

La commission œntrale de qorrection des épreuves 
de l'examen de culture générale qui se réunit à Lo
mé est composée comme suit: 

Président 
L'inspecteur d'acad~mie o~ son délé~ 

Membre. : 1 

Le chef du bureau des finarnœ&; 
Le chef du bureau du personnel; 
M. WilliSOn Robert, médecin africain princip,al de 

2e classe à Lom~. 
Le président de la commission· de su~illance de

vra adresser sans délai; les devoirs, placés sous enve
loppe cachetée, au directeur de l'enseignement à 
Lomé. 

Le président de la commission de cprrection des 
épreuves devra faire parvenir le procès-verbal de 
l'examen avec les composit1ons. du candidat, au chef 
du bureau du personnel avant le 8 novembre 1951. 

Par décision nO 886 D/P. du: 
8 novembre 1951. - La commissPl de la surveil

·lance des épreuves du deuxième examen profession
nel pour l'accès da([))S le cadre local des q'omrnis d'ad· 
ministration du TogP,. qui aura lieu à Lomé (Ecole 
de larou~ d'Anécho) le 12 nJovembre 1951, est com'
posée comme.: suit: 

'Pr~$i~t 

M. 	 ManSuy, Admiui'Straieur-adj9int de la France 
d'Outre-Mer. . 
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MeinbIV$ 
M.M. 	 Guiot, chef de bureau d'administration géné

rale de la France d'Outre-Mer; 
Dweggah Joseph, commis d'administratiton Ppal. 

1rede classe; 
IKoué Herman, commi's d'admlnistraUon P'pal•. 

1rede classe ; 
BandeÏ>ra James, commis d'administration Ppal. 

de 1re classe. . 
A l'issue des épreuves, les devoirs sont immédia- . 

tement placés ISiOUS enveloppes cachetées et ad:nesséils 
au Commiss;airè de la République (bureau du per
sOUinel). 

La commission centrale 'chargée de ta OOrreètio.n 
des épreuves du deuxième éxamen professionnel ppur 
l'accès dans le cadre local des commis d'administra
tion du T()~ est composée oomme suit : 

PIiésident 
M. Ménard, Administrateur en chef de la F. O. M. 

Membres 
M.M. 	 Verdier, chef' du service des finances; 

. Mi!lleliri, chef du bu~eau du" personnel; 
Dégboé Alphonse, cpmmis .d'Adnrlnistration 

Ppal. de 1re classe. 
Le p~ident de la co111!J.niJSsion de Qorrection des 

jé,preuves devra faire parvenir 'le procès-verbal de 
l'examen avec les compositilOns des ,candidats au 
Commissaire de la République (bureau du personnel} 
âvant le 1er décembre 1951. 

Ensci.nemc",t 

Par ~ision nO 840 D/F. du : 

25 octobre 1951. - Une subventiton de cinquante 


mille francs africains ( 50.000 francs C.F.A.), soit 

cent mille francs ~tropolltai.n.JS 000.000 francs mé

tro) est accordée en faveur des instituteurs llogolais 

en France, pour le réglement de leurs frais de stage 

à Saint Cloud. 


Cette subvention sera payée, par les soins du ser

vice administratif colonial à Paris, sur la prjovision 

constituée par le Territoire, au Mwstère de l'Educa

tion Nationale, Rue Grenelle à Paris. 


La dépense correspondante est imputable au chapi

,tre . XVIIJ, article 1, 'paragraphe 8 du budget local 

du Togo - exercice 1951 (Jjpur.ses nretropolitaines): 


Par arrêté nO 7t)3-51/E. du: 
28 octobre 1951. - Les dilS'pfositions de l'arrêté. nO, 

721-51/E du 12 octobre 1951, abI1'ogé par le présent 
arrêt~, ISont modifiées ainsi qu'il suit: 

Un prêt d'honneur de 150.000 francs C.F.A., rem
'boursable, es.t accordé plour l'année 1951-1952 à 
FranklilJ1 Emmanuel (Ecole Dentaire de Paris) pour 
suivre un Gours de Radiographie Dentaire. ' 

Ce prêt devra être remboursé en 15 mensuaUtés de, 
10.000 francs chacune, le,premier remboursement 

ayant lieu le 1er. janvier 1953. 


Un prêt d'honneur de 150.000 francs C.F.A., rem
boursable, est accordé à de MedeirjoS Carlos, Docteur. 
en, Médecine, en instance de retour au Territoire. 

Le prêt sera remboursable en 15 inelliSualités de 
10.000 francs chacune, le premier remboursement 

'ayant lieu le 1er janvier 1952. 

Un prêt d'honneur de 120.000 francs G.F .. A. (cent 
vinglmille francs) est accordé à M. Messanwussu 
Hermann. 

Ce prêt 	devra être rembourSé en 12 mensualités de 
10.000 franes C.F~A. chacune, le ,premier rembourse
ment devait avoir lieu le 1er février 1952. 

Ce prêt sera versé à raison de 50.000 francs au 
père de l'intéressé, Pierre MessanWUS8U, domicilié à 
Lomé, et pour le restant, Sloit 70.000 francs, par les 
soins du service admirustratif co\onial à Messanwussu 
Hermann. 

Des secours scolaires sont accordés' pour, l'année 
1951-1952 aux étudiants dont les ,noms suivent: 

Kuevidjen Ignace, ,(Faculté Droit Montpellier») 
150.000 francs C.F.A. (ses études doivent prendre 
fin en mars 1952). 

Lamon Daniel, (Ci~ Universitaire Paris) 150.000 
francs C.F.A. 

Par décision nO 885 DIE. du: 
8 novembre 1951. - -L'autorisatiJOn d'enseigner 

dans les établissements scolaires de ta Mission Evan-, 
gélique au Togo est acqordée pour compter du 1er. 
octobre 1951 à Madem(oiselle Anto:iJnette Bremond~ 

. titulaire de la licence $;-sciences biologiques de l'Uni
'versi1é. de Genève. 

RECTIFICATIF à l'arrêté nO 719fE du 12 octobre 
1951 flccornant et l$ouuelQ)'lt ~.s ,bour.ses d'éiudes 
dflRS la MétI"opole. 

, Au 	lieu de: 

... . 	. . . -. . . . .. " .. . .. . .. . " . .. . . 
F(J,culté de. Jl.fédte,oine de Jl.farseille 

iKpotsra Ger,son 

Lire: 
. .. 	 . " . . . .'. .. . 

Faculté de Médecine de Jl.fontpellier 
'KP ots ra Gerson 

Le réste sans changement. 

Frais funél'aires 

Par décision nO 855 D/F. du: ' 

29 octobre 1951. Le remoou:nsement d'une som'
me de cinq mille francs (5.000 frcs.)', à titre de 
frais funiéraires supportés à l'occasÎlon du décès de sa 
fille Venice Joyce Bruce, survenu à LoIll.é, le 8 sep
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tembre 1951, est accordé à M. Jérémie Bruce, eom
'mis d'Admini!stration adjoint. de 3e classe en servIce 
au bureau' du trésor à Lomé.' . 
, ,La dépense est imputable au budget lQCal; exercice 
1951 - chapitreS - article 1 -, paragraphe 2. ' 

Par décisIon nO 856 DfF. du: 
29 octobre 1951. -'- Le remboursement d'une I>Om

me de cinq mille francs (5.000 fres.) à titre de frais 
funéraires supportés à l'occasion du décès de sa fille 
Jeanne Eudes BeSiSi, survenu à Lomé, lè 1er octobre 
1951, est acc{)rdé à M. Gabriel Bessi, ooJlUlljs d'Admi" 
nistration-Adjoint de 5e classe au service des finances 
à Lomé. . 
, . La dépense est imputable aubudgef local, exercice 
~951 -:- chapitre 6 ~ article 4:':':'" paragraphe 3 b~ 

, 1'. ~. 

Par. décision tn° 857 D/F. du : 
29 octobre 1951.':':':'" Le remb,oursement d'une 'I>Om

!me de cinq m:ille francs (5.000 fres.) ft titre de fraiS 
funiéraires, supportés à l'ocCasiion du décès de sa fille 
Scholastique Juste Af.iavi Amegah, survenu à Lomé, 
le 26 septembre 1951, est accordé à ·M. Nicodèmie 
A.Amègah, commis d'Administration-Adjpint de 5~ 
classe au serviœ des finances à Lomé. '. ," 

La dépense est imputable au budget local, exercice 
1951 - chapitre 6 article 4 paragraphe 3b. 

Par décision,UO 858 D/F. du .:. , 
29 octobre 1951....,.... Le. remboursement d'uné sOm

Ille de ciIlqmille. francs (5~OOO fros.)à titre de frais 
funéraires supportés à l'occaSlpll du décès de. son 
fils Mathias K{)mlan Gnofam, survenu à tromé, le 22 
août 1951, est accordé à M. Gn'ofam Gabriel, ouvrier de 
5e classe des travaux publics du Togo, en service au 

.~ Commissariat de la République au To~oà Lo!Dé~ 
. La dépense est imputable au budget local, .-exercice 

-1951 chapitre 4, article 1 - paragraphe 1. 

Indemnitt. 

Par décision rio 845 Dip~ du: 
26 octobre 1951. - La décision nO 613/DP du 7 

aoûL 1951 est modifiée ;.oomme suit: 
. Ces al}ocations se110nt atLribuées, sur certificat de 

service fait aux ingénieurs et· ingénieurs adjoints 
dont les n{)ms suivent; 
M.M. Navarr{) Jean 
1 1 Duparc Emile 
: Elles seront payées en monnaie locale selon les 
règles de conversion applicables aux traitements de 
base. 	 . 

Par décision nO 846 D/p. dll : 
26 octobre 1951.- VindemnibS d'ont le montant 

~t indiqué ci-après·est accordée au. titre de l'année . 
1951 à un ingénieurdu:cadoo général des travaux 
blIétéorologiquesdont le nom suit!. 

M. 	Navarr{) Jean .• . • ~ . • '. -20.000 francs 
Cette indemnité sera payée .trimestriellement' en 

monnaie localè selon les règles dé cOnversion et de 
correotion applicables au traitement de base. 

Par décision nO 862 D/P. du ;. 
i31 octobre 1951. -:' A oompter du 1er octobre 1951 

il est attribué aux agents ci-après désignés les indem
nités forfaitaires de tournée suivantes : 

Ajavon Joseph, facleur prilncipal de 1re claSiSe 
groupe V, chef de famiHe .• . • . . 2.'350 ~ .. 

Hunk:pati John, facteur principal de 1re classe 
.groupe V, chef . de famine . • • . . 2..350

Sossou Viodounou, facteur principal de 1re classe 
groupe' V, chef de famille. . • ..• 2.350.,

lntcrdidloB de séjour 

Par arrêté nO 759-51/SG. du: 

25 octobre 1951., - Lie séjrour dans le Territoire 
du Togo pladé Sious la tutell.e de la France est inter
dit pendant une durée de cinq ans pour compter du 
2t novembre 1951, .dated'expi1ra;tioIlc de sa peine de 
prison, 'au inommé. Kakpfoué' Dégbédj;i, détenu" à la 
prison de Mango, âgé de 40 ans enviI'lOn~ né. à Bopa 
(Dahomey), fUs de Kakpoué et de Klouambo, de race 
et coutume adj,a, marié,. 'd('lmeurant à Bopa' (F.D. 
11.123/33.222) . condamné: 1°) 'pour viol de numé· 
raires à3 ans de pris{)n, cinq ans d'interdiction .de 
séiOur ,par jugement inô 158 du 19 avril 1943 du 
Tribun.al du 1er degré de Lomé; 2<» pour V/ol de 
ti~sus à. cinq ans de prison 3.515 frs. de dommages
intérêts 'par jugemlf;nt nO 398 du 22 novembre 1943 
du Trirbunal du 1~· degré de· Lomé; 3°) pour viol 
d'argent à deux an:s de prison par Jugement nQ 8 .du 
11 octobre 194~ du Tribunal O,orrectionnel de Soko~. 

. ·Les inf~actioils .au présent arrêté .seront sanctiion
nées conformément aux prescriptiprm de l'article '45 
du code 'pénal. . 

Ju.tic:e 

Par arrêté rio 790-51/AP. du: 

8 novembre 1951. - Sont 1l10lmnés membres titu
laires du Tribunal Colonial d'Appel de Liomé pour 
l'année judioiaire 1951-1952: 
1 ° - M.M. MHleliri Paul, Administra1;eur de la F. 

O. M.; . . 
Aubanel Pierre, Administrateur-adjoint de 

la F. O. M.; 
2° - M.M. Géraldo Moussé, l1lOtahle; 

Adjallé 	Joseph, chef' du canton.d'Al1llOu
tl~. . 

Sont inoIlll116s' membre$ suppléants, du . TrÏ'bun,al 
Colohial d'Appel· de LIomé pour l'année judiciaire 
1951-1952: . 
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10 ';"'M.M. DoiSe René, Administrateùr";Adjoint deIa 
. F.O. M.; .. 

Giàrd Lo:WS; Adnnnistrateur-Adjointde,ià 
. F.O.M.; . . . 

·20 -M'.M. Abaglo·· Jérôme, sous-chef du . ca1ltPri.' de 
.. ·13Iè; ." .'.} ...... :..... '. 

L udwins, OccauseY, J:lQt4PI~.To,golais,.,; , 

. PcDsio •. 

Par arrêté no 764-51/1". du: ' 
26 octobre 1951. - Une pensÎlOn propk>rUonnelle 

au taux ~mnuel de vingt-quatre mille six cent cin-, 
qnanœ-cinq (24.655) francs est accordée sur les 
fondis de la caisse de retraites du personnel autjochto
ne du lQgo à l'ex-capjoral.garrle':frontreres 9Cs doua-, 
nes Sodaronou Kpadé, ré'UlÛSlSarit 27 années 9 mois 
et 24 joUl'lS de serviœs.., .., 

La pension préèltée !SIeO! majorée . déS indemnités 
de charges de famiJlle allouées selon les textes en 
vi'gueur. . 

Le présent arrêté aura effet à compter du 1er. 

. juillet 1951~ , " 

Examen professionnel 

Par décision nO 865 DIP. ,du: . 
,31 œtôbre, 1951. - Les épreuves de l'exameI1de 

culturegéii~ o:rgàniiS€par .l'arrêté n il '3-50/E, 
du 4 janvier 1950, Se d.ëroul~rt Itr3 ®vembrê 
1951, à partirr de 7 heures, 30" dans les locaux d(! 
l'école régionale d'A takp amé. 

Par déciJSion nO 866 D/p. du:' 
'31 octobre 1951. - L'agent .auxiliaire,diont le nom 

,suit, est autorisé, à se présenter à l'examen de cuI
turegénérale en . vue de son intégration daIliS 'le Cadre 
local du Territoire: 

Céntre. d'Atokpamé (Ecole Régoonale) 
Barandawo Gué.wa· -- infirmier auxiliaire .à ,Atâ.

k'p.am,é:. . 

, . . 

. ADDiTIF et RECTiFICATIF à la 'décision nO 627-D/ 
P.dul0 aollt 1951 arrêil1nt la liste, di;1$ agents 
fluxilipires i8.t jourlll1lier~ '. autor.tsé~ à se présen.ter. 

. Itlude.uxième e~n profes.sionnel,en vue· d~ leur. 
inMgroti,on. dans le$ cadres locaw:dl} 1iogoet 
modifiée par additif:rd$ 19 sepff;mbre 1951e(',7, 
.octobre 1951., ~ . 

Rubrique. 1° -Commis .... d'AdministF,atioo.· 
Cent~ 'de. Lomé . 

Ap,rè8:i 
, 42 - Z~kpa Abraham (Garage Central} 

Ajouter: . 
43- DJondo Niciol~ (Domaines) 1 

Rubrique Vo - Moniteurs d'Agriculture 

Centre de Glidj( (Anécho} 


a) -- A rayer.: 

4 - Gombey Sylvestre 


b)-Après: 
5 - Edorh Velvo . 

4jouter: 
6 -.:. Amégan Isaaca (Anécho)·· 

7- Anipa Georges (Kloutp) 

8 - Adam: Barcolà (Lama-(Karll) 

9 ~. Esso Josèph' (Lama-l{ara} 


10 - Kolani: Antoine i(Mango), . 

RubriqueVlo ~ Travaux' Pu~1i~. (SudI . 


Centre de Lomé 

a) - Chets 'd'équipe-topographes 


Ajouter: 

2 - Akovi! Laurent (Doma.ines) 


b) - Méooll.ici61:is-Conducteurs 

Ajouter: 


- MelllSah Moise. 
Le reste'sans changement.· 

ADDITIF à la décision no 627-D/P. du 10 aotlt 1951 
arfêt(l1lt la liste 'd$ agents auxiliai~ et jour11llHertl. 
autoris~ à, se pré$IBnter. au deuxième exame,n 'PrO,
fessiolWl:il en vue 'ik leur intégration dans les 
cadre.! loCfluX africain!{l du Togo.. . 

Rubrique llIo - Infirmiers et IlIlfirmières 
Centre de Lomé, 

Ajouter: 
No 3 - Véronique Gratien, infirmière jOl,Ü"Ilialière

Rubrique Vo -- Agriculture .'., 
Centre de Glidji (Anéçho) 

, ,Ajouter: . 
No n - Batchanti Ouro Bagna (SoklOdé) 

Rubrique Vlo -- Travaux Publics (Sud) . 

Centre de .Lomé 


Maçons 

Ajouter: 

N° 7 - Houénassou Michel (Tsévlé) 

Centré d'An;clw 
Chauffeurs 

Ajouter: 
No 4 -- D~ou Lissassi (Service de Santé Anéohlol 

Centre dePalimé 
,Ajouter: .. .' 

Chefs d'équipe - Surve~nant,gde .route 
. N° 1 -Vewonyi: Félix 
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Centre d'Atakpamé 
Forgerons-Ajusteurs 


, ,Ajouter: " 

Nv ~....:.. Amouzou Thiomas 

Le reste sans" changement. 


Prime 

Par décision no 839 DjSG. du : 
25 octobre 1951. - Une prime de !;UiIle fra-ncs 

(1.000 f.) est accordée à chacun des agents ci.,.après 
dénommés poùr arrestatilOnde trois prévenus évadés 
du palais de justice le 16 octobre 1951. 

Kodjovi Rjobert, brigadier de police 
Géraldo 'Ignace, agent' de police 
N agbla John, agent de poliœ' , 
Adjolé Bass;ambia, garde de cercle 
Edjadé AU, garde de cercle 
La dépenBe est imputable au budget.local - exer

. ~iœ 1951 - chapitre VII, - article 12 paragra
phe 4. 

Rc.ltour......' . 

Par arrêté no 766-51fF. du: 
26 octobre 1951. - E&t auiprisé l'ordlQnnallœmentau 

,profit de M. Gbedey Robért, c!Ief comptable ppaL après 
i2 ans des travaux 'publics du Togo, d'une oomme de 
.11.837 francs représentant le niontllnt du rappel de 
t>Qltle par lui acquis pour l'année 1947, du fait de 
son. reclasSement. ' 

RéSidence obUgaloirc 

Par arrêté nO 773-51jSG. du: 
'30 octobre 1951. - S'ont et demeurent ra,pportées 

lesdÎ!spositionsde l'arrêté no 942jAPA du 30 novem
bre 1948 qui astreiilt pendant cinq ans le nommé 
Bandiké Dankour à la résidence .ob1iga~oire dans le 
Cercle de Sokodé. 

' 
Par décision no 834 DjAP~ du: 
24 octobre 1951. - L'établissementdén/Olllmé « Apa

100 Bar)} sis rue de la gare' à Palimé est fermé jus- , 
qu'à nouvel ordi-e. 

Vu l'urgence, la présente décision_ sera immédhlte
ment applicable par voie d'affichage dans les bureaux 
de la ciTconscription administrative et de P,oste de 
PaUmé. 

S.cou,. 

Par décision nO 86,4 DjF. du: 
31 ,octobre 1951. ---.; Un seo:our.s éventuel de vingt 

cinq mille francs (25.000 frcs .. ), une seule fois payé, 
est accordé en faveur de l'orpheUn Théjophile Nonvi

~ Senouvo, fils de fêu Jloseph Akakpossa Senouvo. 
ouvrier char.pentier en service au M:agasin d'Appro.., 
visionnements Généraux du service local à Lomé, dé-
Cédé le 27 août '1951 à Lomé. . 

Ce .secours sera mandaté au nom' de M. Léonard 
Senouvo, oomlnis d'Administration-Adjoint en servÏ<'.é 
aux travaux publics à Lomé, tuteur légal de l'enfant 
du défunt et frère de ce dernie:r. 

La dépense correspondante est imputable au budget 
local - exercice 1951 - chapitre xxn article 
3 -paragraphe 1 (secours éventuels à des particu
liers et secours collectifs à des Sinistré!; du Terri 
toire). 

...,. 

PARTIE N'ON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au Livre foncier du Territoii'edu Togo 
Toutes per.onnes intér.ssée. sont admises li! formel' op_ 

position a U.lf présentes Immatriculations, ès mains du 
,c~5ervlilt.ur sou.signé, dans le délai de trois mois, à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu l'nees
samment en l'auditoire du tribunal civil de Lomé. .. 

Suivant réquisition nO 2i57, déposée le '10 novem
bre 1951 Me p,i.erre Barnoh, né à Oratid~Popo, le 6 
avril 1915 profession 'd"aviocat-dé'fenseur, demeurant 
et dlQmidHé à ëottmou, Mandataire des consorts A voU
djvgM': 
1~)Akakpo Avoudjigbe, âgé de 70 ans, cûltivateur 

demeurant et domicilié à Agbodan-Kopé canton de 
Porto-Séguro (Cercle d'Anécho). 
~) AkponoVl AVIOudjigbé, âgé de 67 ans cultiva

teur demerJ.lrant et domicilié à Agbodan-Kopé, canton 
q,e ,Porto-Séguro (Cercle d'Anécho). 

JO) WinckIer AVlOudji'gbé, âgé de 64 ans, cultiva. 
teur demeurant et domicilié à Agbodan~Kopé, canton 
de Porto~Séguro(OercIe d'Anécho). , 
, 4/l) Mathias AVlOudjigbé, âgé de 61 ans, cultivateùr, 
demeurant et donucilié à Agbodan-Kopé, canton de 
Porto-Séguio (Cercle d'Anécho). 

50) Dan~el AVioudjigbé, âgé de 58 ans, cultivateur. 
demeurant et domiciHé à Agbodan-Kopê, canton de 
Porno-Séguro (Cerde d'Anêcho). ' 

oa) 'Mignanou Avoud'jigbé, âgé de 55 ans; cultiva
teur demeurant et domkiHé à Agbodan-Kopé, canton 
de Porto-Séguro (Cercle d'Anécho).' 
majeurs non interdits JOUissant. de leurs droits civils 
selon leur statut personnel indigène et optant pour la 

, léglSlabon française, demande l'immatriculation au Ii 
vre funder du Terr:tolre du Togo, d'un immeuble 
rural non bâti, consistant en un terraIn de forme irré. 
guhèreoomplanti de cocotiers d'une contenance totale 
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de 3 fi 09a 04 cas situé à Gbodjomé (Agbodan_Kopé) 
Oerde d'Anécho et borné au nord pat . un terrain maré. 
cageux, au sud par Mathias AVioudjigbé~ Mignanou 
Avoudjl,gbé~ Kpotovi Avoudjlgbé, à l'est par. Qmassé 
Vlzouhfonet à l'ouest par TétéVl Agbodan. . 

Il déclare qùe ledit Immeuble· leur appartient et 
n"est, à sa oonna1ssance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou"éveniueIs. 

SUivant réqluisltion, no 2156, déposée le 10 novem· 
bre 1951, Me Pi'erre BarioU, né à Grand Popo, le 6 
avrll 1915 profession d'avocat..dé:l\enseur, demeurant 
et domicilié a Cotonou, mandataire des consorts A vou
djigbé: 

10) Akakpo Avoudjigbé, âgé de 70 ans, cultivateur 
demeurant et domiciHé à Agbodan_Kopé, canton de 
Porto-Séguro (Cercle d'Anécho). 

21) Alq>otovl A'V'Oudjigbé, âgé de 67 ans, cultivateur 
denJf'Ura:nt et domicillé à Agbodan-Kopé, canton de 
Porto-Séguro (Cerde d'Anécha). 
~) Winckler Avoudjj'gbé, âgé de 64 ans, cultiva

teur demeurant et domicilié à Agbodan-Kopé canton 
de Porto-Séguro (Gercle d'Anécbo). > 

4Q~ Mathias Ayoudjigbé, âgé de 61 ans, cultivateur~ 
demeurant et domicilié à Agbodan-Kopé, canton de. 
Porto-Séguro (Cerde d'Anécho). 

50) Daniel AVioudjigbé, âgé de 58 ans, cultivateur; 
demeurant et domicilié à Agbodan-Kopé, canton de 
Porto-Séguro (Cercle d'Anécho). 

(0) Mignaniou Avoudjigbé, âgé de 55 ans, .cultiva
teur, demeurant !et domici,lié à Ag'bodan-Kopé, canton 
de Porto-Séguro (Cercle d'Anécho). 
majeurs non interdits jouissant :de leurs droits civils 
selon leur statut personnel indigène et optant pour la 
Législation française, demande l'immatriculation. au li
vre fOlicier de Territoll1e du Togo, d'un immeubl'e 
rural œn bâtI consistant en un terraùl de forme irrégu
Hère complanté de cocotiers d'une contenance totale 
:dIe 1 h 012 a 88 cas, s.itué à Gbodjomé (Agbodan.Kopé) 
Oercle d'AIlécho et borné au nord par Mathias Avou
djigbéet Mignanou Avoudjigbé, à l'est par Kpotçvi' 
AVlOudjigbé, au SlUd par Daniel A\1IOudjigbé et Tétévi 
Agbodan 	et à l'ouest par Mathias Avoudjigbé. 

Il déclare qlU'e ledit immeuble le,ur appartllent et 
n"est, à sa oonnaissanoe, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels l actuels ou éventuels. 

Le Cons,ervateur de la Propriété fonCière p. i .• 
f. de Gui·se. 

Avis aux imporftlleW',s et Avis No '186 de l'Ollice 
des CltangeS reJatif aux formalittés et procédure~ à 

. respecter par tes ImporttIterUl's fttulaireS de licences 
fi1UJl1.çabtes dans le cadre de l'Aiae Américaine à l'Eu
rope - Plan MaI'shatl. 

n

(modificatif à l'avis aUX importateurs et avis nI=î 132 
de l'Office des Changes (instrucbon aux intermédiaires 

Q 377). 

Va'Vl!$ aux Importateurs et aVIS de" l'OfficerleS 
chan'ges nq 132 du 21 mars 1950 (1r.e parite, Section 

. 	l, ~),b) dispose que les autorisations de frêt sont 
gLobal.es par pays de destination et pour une période 
donnée et qiUe Leur validité s'étend uniformément jus.. 
qu'au 29 février 1952. . 

.. Le présent aVlS a pOUr objet de préciserqlue PE.C.A. 
a émIS des. amendements prorogeant jusqiU'a.U 28 févrie:t 
1953 la validité des autorisations de frêt qlUi peI11lt!t.,. 
tent le r:èglement des frais de transports océaniqiU~ 
afféren,s aux Importations ,finançables dans le cadre 
de l'Aide Américaine à l'Europe. 

Adjudication aux enchères publiques" 

Il sera procédél,e samedi 16 février 1952 à 10 h. 
du Matin en la saUe des audiences du Tribunal du 
cerde de Man1go à [a. vente aux enchères publiques au 
p:lus offrant et dernier enchérisseur, sous réserve du 
molt d'option de l'occupant proVisoire nanti. d'un 
tItre de baH, de l'immeuble cl.apr:ès désigné, situé 
à Dapall'go, CercIe de Mango, oonstitualit treize lots 
'd'Il Lotissement commercial de Dapango objet du titre 
i10ncler nti 1499 du TerritoIre du Togo : 

Nee du"loi' Superficie Miu è. prix 

1 . 8 ares 75 · 8.700 F rCS."· 2 · 8 ares 75 • 8,,700 . 	· · · · 
3 8 ares 75 · · · 8.700 - · 4 8 ares 75 8.700 
5 · · 8 ares 75 · 8.700 ---.;.· 	· 6 8 ares 75 8.700 
7 · · 8 ares 75 8.700.
8 10 ares .10.000 
9 10 ares • 10.000· 10 10 ares .10.000 

H 9 ares · · 9.000 ~ 
12 9. ares 	 9.000 . 	. · 13 9 ares 	 9.000 

Le prix prinCIpal et les frais accesso:res seront p'aya
Mes à la carsse d'Il Receveur des Domaines à Lomé, 
d'ans les hUit jQurs . qui sUivront la notification de 
l'adjudication. . 

Les personnes déSireuses de prendre part à l'adju
dicatiQn devront obligatOirement en aviser par lettre 
M. l'Administrateur Commandant le Cercle de Mango, 
dans le délai de Deux Mois à .compter du' jour où 
l'aVis annonçant la vente a paru au Journal Officiel 
du Territoir.e. 

Le cahier des charges est déposé : 

à Lomé : au Burea:u des Domaines . 

à Man'go: au Bureau du Cercle 

à Dapango: au Bureau de la SubdiviSIOn. 


PQUr consultatIon du plan et tQUS renseignements
s'adresser au Bureau des Domaines à Lomé. 
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INTENDANCE, MILITAIRE DE, ;CO'I'ONOU 

lAVIS .aux Cifta:nciers de l'Etat ,relaUlà la cltJtur~, de 
l;~rdce~ 1951; , ' 

(Budget· èolonial- :Dé~nses nii1itaires~. '," 
Les creanciers du budget colonial (dépenses militai

res)au T<ogos/ont ~morm& que, par' appliœ.tion" du ' 
.oot du 25 juin 1934- (article 1er) ...::. dont les 
disposiUons IOnt été étendues aux territoireS d'ourre
mer: par décret du 15 déCem'bre 1934, laclôtùre de 
l'exercice 1951 est fixée au 31 aéeembrè' 1951.' '. 

. Us sont parsuJ(e jnVités' à· remettre' ,à "PI~nten.dant 
MiUh9.rede CÔtOn!Où et àvant le 15 déèembre' :1951, 
dernre:r:delai, leS 'InémOires; cômptes pufaêtures 
des' SiOIllIl1eS qui' peuvent l~ur ~tti,dÙ~ ail ti~ :êhi,. 
dit eJ\ercice,* ' , , '.' , 

,Les titulaires de 'mandat au compte, du. budget 
oolonial - (dépenses militaires ..:......' exercice" 1951) 
<levront en outre se présenter aux caisses du tréSor 

, avant 1~31déçembre 1951. 

, 

.~.

' 
-: :; 

•• Je ;. _ ",;, ~ 

,', ' 

----~-- .. , 

:,. 

r 
'f' . 'J 

'.1 . 

. ''l 

rMpgIMI!BI! D! t.'écX>1.! ;PROI'rssIOMN~~ 'AL c; LèM,é';'" T9QD 
'.: .; , DÉi'ÔT'LEGAL NOt65' 


